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Il est de l'intérêt de toute l'humanité de rester à
lécoute du continent africain. (...) "Il est possible

d'améliorer plus rapidement la situation en offrant des
possibilités aux jeunes (...). Plus de 3 Africains sur 5

sont âgés de moins de 35 ans.

Antonio Gutteres : SG des Nations unies

RACCORDEMENT DE 8 COMMUNES AU SYSTÈME DES GRANDS
TRANSFERTS À BOUIRA

PP as moins de 8 monuments historiques ancestraux ont
été restaurés et revalorisés dans la vallée du M’Zab.
Cette opération a été lancée fin 2015, après élaboration

d'études spécialisées pour redonner à ce riche patrimoine
architectural à forte symbole historique son éclat d’antan.
Cette action a touché les cinq Ksour de la vallée du M’Zab :
Ben-Izgen, Bounoura, El-Ateuf, Melika et Ghardaïa. Constru-
its selon les techniques ancestrales en terre sèche, ils ont
connu un processus de dégradation affectant leur cadre archi-
tectural. Concernant le Ksar de Beni Izgen, fondé en 1347,
l’opération a ciblé l’ensemble des ouvrages défensifs du Ksar.
S’agissant du Ksar d’El Ateuf, fondé en 1012, les travaux de
restauration ont ciblé les espaces de prières Sidi-Brahim et
Oukheira,  la porte Bab-Sidi-Brahim, la mosquée El-Atik, l’e-
space de prière du mausolée du Cheikh Badahmene et les
portes Bab Chergui et Bab El Bazar du Ksar de Bounoura,
réalisé en 1046, ainsi que les portes Bab-Amidoul, Bab-Ben-

Trache, Bab-El-Argoub et le mausolée de Hadj Messaoud du
Ksar de Melika créé en 1350. Le Ksar de Ghardaïa, créé en
1048, a vu la rénovation des espaces de prière de Ami Saïd-El-
Djerbi, Baba Ouldjemma et la mosquée de Beni-Merzoug,
ainsi que les portes Bab-Salmou-Isaa et Bab-Houacha.

HH uit communes du sud, de l’ouest et de l’est de la wilaya
de Bouira, seront raccordées d’ici au mois de juillet
prochain au système des grands transferts des eaux des

barrages de Koudiet Acerdoun et Tilesdit. Les municipalités
de Ath-Mansour, Chorfa, Aghbalou, El-Adjiba, Ahnif et
M’chedallah, sont déjà alimentées, depuis septembre dernier,
à partir du barrage de Tilesdit. Les communes concernées par
la future opération sont Haizer, Maâmoura, Ridane, Dechmia,
Hakimia, Boukram, Zbarbar et Hadjra-Zarga. Sept autres
localités, relevant des communes de Djebahia, Aomar et Ahl-
Laksar, ont été raccordées en juillet et septembre derniers au
système des grands transferts de Koudiet Acerdoun. Réalisé
dans la commune montagneuse de Maâlla, le barrage de
Koudiet Acerdoun est destiné à satisfaire les besoins en eau
potable de toutes les communes de la wilaya de Bouira, ainsi
que d’autres communes relevant des wilayas voisine, à savoir
M’Sila et Médéa. Le barrage de Tilesdit, réalisé dans la com-

mune de Bechloul, alimente notamment la partie est de la
wilaya ainsi que quelques communes des wilayas limitrophes,
en l’occurence Bordj-Bou-Arréridj et M’Sila.

DD e nouvelles structures de santé, appelées à améliorer la
couverture médicale devraient venir renforcer celles
déjà en cours de réalisation dans la wilaya de

Tamanrasset. Il s’agit du lancement de la réalisation, au cours
du 1er trimestre 2017,  pour 5,7 milliards DA, d’un hôpital de

240 lits au chef-lieu de wilaya, dont les travaux de réalisation
ont d’ores et déjà été confiés à l’entreprise Cosider. 
Ce futur établissement hospitalier sera doté des équipements
médicaux nécessaires pour les spécialités de base, en plus de
la médecine interne et de la chirurgie, il sera doté également
d’un centre anticancer. Il est prévu, aussi, la réalisation d’un
hôpital de 120 lits dans la wilaya déléguée d’In-Salah.
D’un investissement de 2,9 milliards DA, cet hôpital, dont la
réalisation a été confiée également à Cosider, sera doté d’un
service des urgences et des différentes spécialités médicales
de base. L’hôpital psychiatrique, en cours de réalisation pour
un montant de 1,1 milliard DA, au niveau de la cité Taberkat
au chef-lieu de la wilaya, a atteint 75 % de taux d’avancement
de ses travaux. L’établissement hospitalier mère-enfant,
implanté au chef-lieu de la wilaya, devrait être mis mis en
service au mois de mars. Une proposition a été également faite
pour la réalisation de 2 établissements hospitaliers à In-
Guezzam et Tin-Zaouatine.

PROJET DE NOUVELLES STRUCTURES DE SANTÉ
À TAMANRASSET

18 MONUMENTS HISTORIQUES RÉHABILITÉS
DANS LE M’ZAB UN CHIEN PASSE SOUS

UN... TRAIN POUR
PROTÉGER

SA COMPAGNE
BLESSÉE 

Alors que sa compagne est blessée
à la patte et est donc immobilisée
sur une voie ferrée, son ami d’une
fidélité à toute épreuve, n’hésite
pas à rester blotti contre elle pour
la protéger, alors qu'un train fonce
droit sur eux. Il reste blotti contre
elle, en prenant toutefois soin de
lui faire baisser la tête. Les deux
bêtes s’en sortiront finalement
indemnes après le passage du train
! Ce moment, fort en émotion, a
été immortalisé par un Ukrainien
présent sur les lieux. Les deux
chiens sont restés blottis l’un
contre l’autre après le passage du
train. D’autres photos postées sur
le mur du jeune homme indiquent
que les chiens ont fini par être
délogés des rails, mais on ne sait
pas si Lucy a été soignée ou non. 

LES CORRIGÉS
DISTRIBUÉS

À LA PLACE DES...
SUJETS

À L'UNIVERSITÉ
DE NANTES 

La semaine des partiels a pris une
tournure insolite pour des étu-
diants de l’université de Nantes.
Alors qu’ils s’apprêtaient à plan-
cher sur l’épreuve de grammaire,
ils ont eu la surprise de voir le cor-
rigé leur être distribué à la place du
sujet. "Quand on a regardé les
feuilles, on a vu que les corrigés
avaient été imprimés à la place des
sujets", rapporte l’un des étudiants
à France Bleu Loire Océan. "On a
bien ri avant de commencer à plan-
cher sur l’autre partie de l’exa-
men,". Il faudra maintenant s'y
replonger dans 10 jours pour rat-
traper l’épreuve. Plus habitués aux
petits couacs qui émaillent les
années de fac, leurs camarades en
master de chinois ont, eux aussi,
dû gérer l’annulation d’une de
leurs épreuves. Au moment de
découvrir leur sujet, ils se sont
aperçus qu’il leur fallait plancher
sur une matière différente de celle
programmée. 

JOURNÉE SANS...
PANTALON DANS LE

MÉTRO POLONAIS
Les moins dix degrés, enregistrés
dimanche à Varsovie, n'ont pas dis-
suadé les quelques irréductibles
décidés à célébrer la journée "sans
pantalon dans le métro" qui se
tient chaque année à Varsovie.
Bonnets, écharpes, manteaux... sur
la partie supérieure du corps,  mais
jambes découvertes offrant un
spectacle peu banal aux usagers
étrangers à cette tradition. 
Ce challenge a été initié à New York
en 2002 par le groupe de comé-
diens "Improv everywhere" et n'a
pas d'objectif particulier.



PAR KAMAL HAMED   

LL e retour aux armes contre l’occupant
marocain n’est pas à exclure.
Brahim Ghali, le président de la

République arabe sahraouie démocratique
(RASD) et secrétaire général du Polisario,
a été on ne peut plus clair sur cette ques-
tion. "Nous penchons toujours pour la
voie pacifique" a indiqué le chef de file du
Polisario qui a néanmoins ajouté dans
l’entretien qu’il a accordé à l’agence
française de presse (AFP), "mais toutes
les options restent ouvertes".
L’allusion à la reprise des armes est évi-
dente  pour le président de la RASD.  Ces
propos de Brahim Ghali interviennent
quelques jours seulement après l’adhésion
du Maroc à l’organisation de l’Union
africaine (UA). D’ailleurs, à ce propos, il
a affirmé que cela "ne change pas fonda-
mentalement la situation". Car, pour lui,
"maintenant que le royaume marocain est
membre de l’UA, il doit respecter ses
engagements et les frontières interna-

tionales de la République sahraouie. (…)
Il doit également rechercher des solutions
pacifiques. Nous espérons que le Maroc
tiendra ses engagements". Les textes et
les principes de cette organisation
africaine sont clairs puisque ils énoncent
la nécessité de tous les membres de
respecter les frontières héritées de la
colonisation.  
"Nous sommes un peuple pacifique qui a
patienté durant 26 ans pour une résolu-
tion pacifique du conflit" dira-t-il encore à
l’AFP. Seulement voilà, a-t-il tenu à pré-
ciser sur un  ton menaçant "les ater-
moiements marocains et le fait que le
Conseil de sécurité (de l’Onu) ne prenne
pas ses responsabilités nous ont contraint
à réfléchir aux différents moyens de
recouvrer nos droits". Ce n’est pas la pre-
mière fois que le Polisario menace
directement de reprendre les armes. A
maintes reprises, par  le passé, les
dirigeants de la Rasd, y compris le défunt
président Mohamed Abdelaziz, ont fait

cas de la possibilité de rompre le cessez-
le-feu en vigueur depuis 26 ans main-
tenant. Cette montée au créneau atteste de
l’impatience de la Rasd car le statu quo
devient, apparemment, intenable pour les
dirigeants sahraouis. Un statu quo qui
arrange les affaires du Maroc.  
Ce dernier bloque le processus des négo-
ciations devant conduire à l’autodétermi-
nation du peuple sahraoui. Des négocia-
tions qui sont, depuis des années, au point
mort car le Maroc ne veut rien entendre
concernant la question de l’autodétermi-

nation du peuple sahraoui. 
Le palais royal s’en tient exclusivement à
la seule option de l’autonomie. Cet
entêtement marocain à vouloir imposer
son point de vue est
facilité notamment par le soutien clair de
certaines puissances, à l’exemple de la
France. 
C’est pourquoi Brahim Ghali n’hésite pas
a critiquer le Conseil de sécurité de l’Onu,
dont la France est membre permanent et
dispose, de fait, du droit de véto.

K. H.
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FORMULAIRE DE SOUSCRIPTION DE SIGNATURES POUR LES LISTES DES CANDIDATS AUX LÉGISLATIVES

Les dispositions fixées
PAR INES AMROUDE

LL es dispositions relatives au formulaire de
souscription de signatures individuelles pour les
listes de candidats à l'élection des membres de

l'Assemblée populaire nationale (APN) ont été fixées
par un décret exécutif publié dans le dernier numéro du
Journal officiel.
Il est ainsi stipulé dans le document que les formulaires
de souscription soient établis par les services compé-
tents du ministère de l'Intérieur et des Collectivités
locales et fournis par les services compétents de la
wilaya ou par les représentations diplomatiques ou
consulaires.
L'article 5 précise que les signatures portées sur les for-
mulaires de souscription "doivent être légalisées par un
officier public" qui peut être le président de
l'Assemblée populaire communale, sa délégation, ses
adjoints, le secrétaire général de la commune, les
délégués communaux et les délégués spéciaux.
L'officier public peut être aussi le notaire, l'huissier de
justice, le chef de poste diplomatique ou consulaire et
sa délégation.
Selon le décret, l'officier public doit s'assurer, avant
l'accomplissement de l'acte de légalisation, de la
présence physique du signataire muni d'une pièce justi-
ficative de son identité, de la qualité d'électeur sig-
nataire par la présentation de la carte d'électeur ou
d'une attestation d'inscription sur la liste électorale.
L'officier public doit également s'assurer, sous sa
responsabilité, que le signataire est inscrit sur la liste
électorale de la circonscription électorale concernée.
Le document précise, dans son article 7, que les formu-
laires de souscription de signatures individuelles,
accompagnés d'une fiche informatisée comportant les
informations des signataires, doivent être présentées au

président de la commission électorale de la circonscrip-
tion électorale et ce, au moins 24 heures avant l'expira-
tion du délai de dépôt des listes de candidatures confor-
mément à la loi organique relative au régime électoral
de 2016.
Selon le décret, le président de la commission procède
au contrôle des signatures et s'assure de leur validité et
en établit un procès-verbal, dont une copie est remise
au représentant dûment habilité de la liste des candi-
dats.

Dispositions relatives aux dépôt

des listes de candidatures

Un autre décret, publié dans le même Journal officiel,
fixe les dispositions relatives au dépôt des listes de
candidature à l'élection des membres de l'APN.
Il est ainsi relevé que le dépôt des listes des candida-
tures s'effectue, au niveau de la wilaya et de la
représentation diplomatique ou consulaire, "par le can-
didat figurant en tête de liste ou, en cas d'empêche-
ment, par le candidat figurant en seconde position,
contre accusé de réception".
Selon le décret, "le délai réservé au dépôt des listes des
candidatures débute dès la convocation du corps élec-
toral et s'achève 60 jours francs avant la date du
scrutin".
Pour rappel, le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, a convoqué jeudi dernier le corps électoral
pour l'élection des membres de l'Assemblée populaire
nationale, le jeudi 4 mai 2017.
Plusieurs autres décrets exécutifs relatifs aux élections
ont été publiés dans le dernier numéro du Journal offi-
ciel.
Il s'agit notamment du décret exécutif fixant les modal-
ités de prise de connaissance de l'électeur de la liste

électorale et sa mise à la disposition des candidats et de
la Haute instance indépendante de surveillance des
élections. Le document précise que "tout électeur peut
prendre connaissance de la liste électorale le concer-
nant à l'occasion de chaque révision".
Il est relevé aussi qu'à l'occasion de chaque élection,
"la liste électorale communale est mise à la disposition
des représentants dûment habilités des partis poli-
tiques participant aux élections et du candidat
indépendant".
Cette liste électorale est mise à la disposition de ces
représentants dans les cas d'une "élection des membres
des Assemblées populaires communales (APC) : la liste
électorale de la commune où il est postulé", d'une
"élection des membres des assemblées populaires de
wilaya ou des membres de l'APN : les listes électorales
des communes de la circonscription électorale où il est
postulé et d'une élection du président de la République
: les listes électorales de l'ensemble des communes".
L'autre décret publié est celui fixant les modalités de
détachement des membres de la Haute instance
indépendante de surveillance des élections.
Il est ainsi décrété que les membres du comité perma-
nent de la Haute instance bénéficient du droit au
détachement durant leur mandat et que ses autres mem-
bres bénéficient du droit au détachement depuis la con-
vocation du corps électoral jusqu'à la proclamation des
résultats provisoires du scrutin.
Deux autres décrets exécutifs l'un fixant les conditions
et modalités de choix des officiers publics renforçant
les permanences de la Haute instance indépendante de
surveillance des élections et l'autre fixant les règles de
fonctionnement de la commission administrative élec-
torale ont été publiés au Journal officiel.

I. A.

La reprise du conflit armé reste une option à ne pas écarter.

REPRISE DES HOSTILITÉS AU SAHARA OCCIDENTAL

Le Polisario avertit le Maroc
Le statu quo qui prévaut depuis presque trois décennies
n’arrange décidément pas le Front Polisario. Ce dernier vient
en effet de le dire haut et fort par son premier responsable qui,
dans la foulée, menace même de reprendre les hostilités pour
faire valoir le droit à l‘autodétermination du peuple sahraoui.
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PAR RIAD EL HADI

LL es opérations de contrôle menées
par les brigades mixtes (commerce,
douanes et impôts) ont permis de

constater, en 2016, plus de 500 infrac-
tions donnant lieu à plus de 70,7 mil-
liards DA de pénalités, a annoncé hier la
direction générale des douanes.
Dans les détails, 230 infractions com-
merciales ont été constatées, engendrant

des pénalités de plus de 68,5 milliards
DA.
En outre, 232 infractions fiscales ont
donné lieu à des pénalités de plus de
deux (2) milliards DA alors que les 44
infractions douanières ont présenté un
montant de 31,47 millions DA d'a-
mendes. En 2015, 487 infractions ont été
constatées par les 97 brigades mixtes
exerçant sur le territoire national, pour
des pénalités de 17,42 milliards DA.
Créées en 1997 par un décret, ces
brigades mixtes mènent des opérations
de contrôle au niveau des unités de pro-
duction, de distribution, du stockage de
marchandises, de prestations de services
et dans d'autres domaines d'activités.
Mais un projet de décret a été élaboré
récemment par le ministère du
Commerce dans le but de redynamiser
ces brigades en prévoyant notamment
l'élargissement de leurs prérogatives et
de leur champ d'intervention dans les

opérations du commerce extérieur et en
procédant à la révision des indemnités de
leurs agents. "Il s'agira de réactiver ces
brigades, qui avaient été créées en 1997,
car il a été constaté un déphasage dans
leur fonctionnement et que nous voulons
réactiver d'une manière plus forte afin
qu'elles interviennent directement dans
le programme d'assainissement du com-
merce extérieur engagé par le ministère
du Commerce", explique une source de
ce département ministériel.
Ce nouveau dispositif, selon la même
source, devra donner un nouveau souffle
en matière d'organisation de ces brigades
avec une coordination plus appropriée et
appuyée par davantage de moyens leur
permettant de mener à bien leurs mis-
sions. L'action de ces brigades sera ori-
entée, plus particulièrement, vers le com-
merce extérieur à travers des investiga-
tions sur les pratiques illicites tout en se
penchant notamment sur les opérations

de facturation et de transfert de devises.
Pour rappel, le décret exécutif 97-290
avait institué et organisé un comité
interministériel de coordination, des
comités de coordination de wilaya et des
brigades mixtes de contrôle conjoint
entre les services des impôts et des
douanes et ceux chargés des enquêtes
économiques et de la répression des
fraudes du ministère du Commerce.
Selon ce texte en vigueur, ces brigades
mixtes sont chargées d'effectuer des con-
trôles auprès de personnes physiques et
morales réalisant des opérations d'impor-
tation et de commercialisation dans les
conditions de gros ou détail et, d'une
manière générale, auprès de toute per-
sonne intervenant dans les circuits com-
merciaux et ce, pour s'assurer de la con-
formité de ces opérations avec les légis-
lations fiscale, douanière et commer-
ciale.  

R. E.

PAR IDIR AMMOUR

LL a "retraite proportionnelle, le projet
du code du travail et l’érosion du
pouvoir d’achat des travailleurs"

sont les points phares contenus dans la
plate-forme de revendications défendus
par les syndicats auonomes et à laquelle le
gouvernement refuse toujours de donner
suite.  L’intersyndicale estime que "le pro-
jet de loi portant code du travail tel que
présenté par le gouvernement et les nou-
velles dispositions introduites dans le doc-
ument visent à rétrécir le champ des lib-
ertés" et dénonce avec vigueur sa "mar-
ginalisation dans l’élaboration de ce pro-
jet préparé dans l’ombre". 
Pour le Premier ministre, Abdelmalek

Sellal, "les décisions du gouvernement
sont irrévocables" pendant que l’Intersyn-
dicale juge que seule la "lutte gagne". Le
mouvement syndical se durcit et adopte
maintenant une nouvelle ligne de con-
duite. En conclave samedi dernier,
l’Intersyndicale et à l’issue des travaux de
sa réunion, a convenu de deux actions
majeures. 

Dans ce sens, l’Intersyndicale, aux dires
de Meziane Meriane, président du
Cnapest, prévoit d’organiser le 18 du mois
en cours une journée d’étude animée par
des experts juridiques pour démontrer la
non-constitutionalité de l’article de loi en
question. A l’issue des travaux, un dossier
ficelé sera transmis au Conseil constitu-
tionnel.Les syndicats comptent appuyer

une telle action revendicative par la tenue
d’un sit- national à Tizi-Ouzou le 25 du
même mois.  
Enfin, l’Intersyndicale a tenu à dénoncer
et condamner les propos "irrévérencieux,
voire insultants" tenus récemment par le
SG de l’UGTA, Adelmadjid Sidi Saïd à
l’égard des syndicats autonomes, estimant
que ses propos vont à l’encontre de
l’éthique syndicale. Par ces manifesta-
tions, les organisations syndicales veulent
mettre la pression sur les autorités surtout
en cette période coïncidant avec les pré-
paratifs des prochaines législatives aux-
quelles le pouvoir tient à la réussite. Les
syndicats parlent donc de "passage en
force". Dans un autre sens, au lieu d’en-
gager un dialogue franc et sincère, les
deux parties semblent se complaire à
jouer au chat et à la souris. Mais au détri-
ment de qui ? 
D’ailleurs, cette situation a engendré un
climat morose, qui a suscité l’incom-
préhension et la peur du citoyen…
Sachant que lui  seul, est appelé à payer la
facture du clivage les opposant.

I. A.

SIT-IN NATIONAL DE L’INTERSYNDICALE À TIZI-OUZOU

Nouvelle pression sur le gouvernement 

BRIGADES MIXTES DE CONTRÔLE

Plus de 70 milliards DA de pénalités en 2016

MANIFESTATIONS À BOUIRA

Plusieurs routes et mairies fermées

IMPORTATIONS DE VÉHICULES
POUR “PROPRE COMPTE”

Gel
des domiciliations

bancaires
La Banque d'Algérie a instruit les ban-
ques et les établissements financiers
à geler, à compter du 2 février 2017,
toute domiciliation d’importation de
véhicules par les entreprises pour
"propre compte" en attendant la mise
en place d'un nouveau mécanisme
d'encadrement, a appris l'APS auprès
de cette institution financière.
"Il est porté à la connaissance des
banques et établissements financiers
que les autorités compétentes s’ap-
prêtent à mettre en place un nouveau
mécanisme d’encadrement des
importations de véhicules par les
entreprises pour propre compte", lit-
on dans la note adressée par la
Banque d'Algérie aux banques et éta-
blissements financiers  "Dans l’at-
tente de la mise en place de ce méca-
nisme, les banques et les établisse-
ments financiers sont invités à geler,
à compter du 2 février 2017, toute
domiciliation de ce type d’importa-
tion", poursuit la note. Les Présidents-
directeurs généraux et les directeurs
généraux des banques et établisse-
ments financiers "sont priés de veiller
à une application rigoureuse" de cette
note, affirme encore la Banque
d'Algérie. 

R. N.

PAR RANIA NAILI

LL es mouvements de protestation se
succèdent les uns après les autres
dans la wilaya de Bouira. Trois

manifestations ont été enregistrées, hier
à travers plusieurs localités de la wilaya.
A El-Hachimia, au sud de Bouira, des
habitants du village Seddara, ont mani-
festé leur colère, en bloquant le CW 97,
mettant le feu à des pneus usagés et en
dressant sur la route des troncs d’arbres.
Ils réclament la réfection de la route
menant vers leur localité et le raccorde-
ment de leurs foyers au réseau de distri-
bution de gaz de ville.

La fermeture de cette route a empêché
plusieurs touristes de se rendre vers la
station thermale de Ksena, implantée au
sud de la commune. 
"Les autorités locales nous ont promis
de réhabiliter ce chemin et inscrire le
projet de gaz mais nos revendications
sont restées sans suite", affirment les
manifestants qui ont paralysé la circula-
tion durant toute la matinée d’hier.
Dans la commune d’Ath-Lakser, 30km
au sud-ouest de Bouira, ce sont des
demandeurs de logements sociaux, qui
sont sortis dans la rue, pour manifester
devant le siège de l’APC.

A Lakhdaria, à l’extrême ouest de
Bouira, des habitants des deux villages
Zbarboura et Madinet-el-Hayet, ont
fermé le siège de l’APC de Lakhdaria,
pour exiger des autorités locales la délo-
calisation de la décharge publique.
Les protestataires affirment souffrir
depuis des années des effets néfastes de
la décharge située à quelques mètres de
leurs villages. 
"Nous vivons dans des conditions
extrêmement difficiles pour cause des
odeurs suffocantes émanant de la
décharge" ont-il dénoncé.

R. N.

Ils ne sont pas prêts
d’enterrer la hache de guerre.
Les syndicats, engagés dans
une guerre d'usure avec le
gouvernement, ne semblent
pas vouloir lâcher prise avant
la satisfaction de leurs
revendications.



LL es étudiants de l’École nationale supérieure
biotechnique à Constantine (la seule en Algérie)
ont entamé une grève depuis un mois, sans avoir

de réponses à leur plateforme de revendications, de la
part de la direction qui, selon les témoignages des
étudiants, "joue avec leur avenir".
Selon l'un des représentants des étudiants de cette
école, s'exprimant sur un site d'information  électron-
ique, cet arrêt de cours qui dure depuis un mois est dû
à la fausse promesse de l’administration, concernant la
n a t u r e
de leurs diplômes de fin d’études.

"Après deux ans d’école préparatoire les étudiants en
troisième année se sont retrouvés face à un mur, toutes
les promesses faites par l’administration n’étaient que
mensonges", précisant que lors des inscriptions la
direction leur avait promis "un double diplôme, c'est-à-
dire un master plus un ingéniorat d’Etat", a indiqué le
même interlocuteur.
Par ailleurs, les représentants des étudiants de l’ENSB

ont tenu plusieurs réunions avec la direction sans arriv-
er à une solution, et sans avoir de "preuve concrète de
la bonne volonté" du directeur qui les a traités de
"minorité pour laquelle il ne peut rien faire", a confié

notre source qui évoque une  rencontre révélatrice avec
des représentants du ministère de l’Enseignement
supérieur  à Alger, notamment le directeur général des
Écoles supérieures qui leur a affirmé qu’aucun docu-
ment ne cite "un diplôme d’ingénieur d’État" pour leur
Ecole. Une situation que ces étudiants ont du mal
à comprendre vu que l’administration, "leur  avait
promis ce double diplôme au début de leurs études",
s’étonne la même source ajoutant qu’ils "attendent une
réponse des responsables du ministère dans les deux
semaines à venir".

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI

S ’S ’ ee xprimant sur les ondes de la
Radio algérienne, Mohamed
Mebarki enfonce le clou en

révélant que la gestion de ce cursus avait
été finalement dévolue à son département
qui, reconnait-il, "l’assure mal, pour ne
pas dire qu’il ne la fait pas".
Il indique, cependant, qu’il a été chargé
par le Premier ministre de réorganiser ce
cursus et qu’une commission représentant
son ministère, ceux de l’Éducation, de
l’Enseignement supérieur et de la
Fonction publique avait été constituée
pour réfléchir aux moyens devant permet-
tre de lui redonner vie.
M. Mebarki considère, en outre, impératif
de réorganiser le secteur de la formation et
de l’enseignement professionnel afin, dit-
il, de "les adapter, au plus près, aux
besoins de la sphère économique".
La stratégie retenue tend, ajoute-t-il, "à
réaliser une adéquation entre formation et
l’emploi et une concordance entre cette
formation et les besoins en ressources
humaines qualifiées exprimés par le
secteur économiques et les activités
socioéconomiques".
Le ministre de la Formation et de
l’Enseignement professionnel rejette, par
ailleurs, avec force l’idée selon laquelle
son secteur constituerait une sorte de 
"réceptacle de l’échec scolaire", rappel-
lant que celui-ci reçoit, chaque année,
quelque 650.000 apprenants aussitôt ver-
sés dans l’apprentissage de diverses spé-
cialités.
Il souligne, également, qu'environ
240.000 diplômés qualifiés sont formés,
annuellement, dans les établissements de
formation pour être intégrés dans divers
secteurs productifs.
De ses relations avec l’Éducation
nationale, M. Mebarki déclare regretter
que la société ait tendance à regarder la
formation professionnelle comme une
sorte de parent pauvre de cette dernière.  
Des déperditions scolaires, il considère
qu’elles seraient, "peut-être", le résultat
d’une orientation "mal faite", dues aux
incapacités de certains élèves, dont on

considère, dit-il, qu’ils doivent néces-
sairement être versés dans des métiers
manuels. Relevant la différence existant
entre formation et enseignement profes-
sionnels, il explique que la première pré-
pare au diplôme de maîtrise, de techni-
ciens et de techniciens supérieurs, en tout
650.000 élèves formés chaque année,
tient-il à préciser, auquel il ajoute les
250.000 diplômés, répondant tous aux
profils recherchés par le secteur
économique.

Renforcer les spécialités

recherchées sur le marché

de l'emploi

La prochaine session du secteur de la for-
mation professionnelle, prévue le 26
février, sera marquée par le "renforce-
ment" des spécialités recherchées sur le
marché du travail contre une "légère"
baisse de postes offerts pour la branche
technique administrative et de gestion, a-
t-on également hier auprès du ministère
de la Formation et de l’Enseignement pro-
fessionnels.
En effet, cette rentrée sera caractérisée,
selon le ministère, par une "légère baisse
des postes offerts pour la branche tech-
nique administrative et de gestion, qui
représente 12 % de l’offre globale face à
la branche bâtiment et travaux publics
(16 %), les branches artisanat tradition-
nel et hôtellerie tourisme (13 %) et les
branches liées à l’industrie (plus de 22
%)".
Pour ce faire, le programme de formation
prévoit 350 spécialités couvrant les 22
branches professionnelles, avec pour but
l’adaptation de la formation aux besoins

du marché.
Il est ainsi prévu pour les secteurs de l’a-
griculture et industrie agroalimentaire
8.500 nouveaux postes de formation,
venus renforcer les 16.000 occupés à l’oc-
casion de la rentrée de septembre 2016,
soit un total de 24.500 postes de forma-
tion, a-t-on précisé.
L’artisanat et hôtellerie tourisme vont être
renforcés par 19.000 nouveaux postes,
pour atteindre ainsi un total de 56.300
postes de formation avec ceux déjà
ouverts lors de la dernière session.
Le département de Mohamed Mebarki
prévoit également, pour les filières indus-
trielles 32.800 nouveaux postes, s'ajoutant
ainsi aux 48.135 autres ouvertes en sep-
tembre dernier.
Il a prévu notamment 1.364 nouveaux
postes de formation pour les métiers de
l’eau et de l’environnement, 94 autres
pour les énergies renouvelables et 535
postes pour la télécommunication.
Le secteur du bâtiment et travaux publics
s’est vu doter pour la session de février de
23.309 nouveaux postes, représentant
16,08 % de l’offre globale.

Rentrée de février 2017 :

une seconde opportunité

Selon la même source, la rentrée de févri-
er 2017 est "complémentaire" à celle de
septembre 2016, puisqu'elle "permet de
renouveler les sections ayant achevé leur
cycle de formation et offre une seconde
opportunité aux candidats n’ayant pu
s’inscrire lors de précédente rentrée".
Elle vise la poursuite de la concrétisation
des objectifs fixés par le secteur dans son
plan d’actions 2015/2019 notamment en

matière de la programmation des spécial-
ités décidées prioritaires, la décentralisa-
tion des spécialités "très demandées" par
les jeunes et la réduction du nombre de
sections dans les spécialités n’offrant pas
suffisamment d’opportunités d’emploi,
telles que la comptabilité, opérateur
micro-informatique et la coiffure.
Les autres objectifs du ministère sont le
renforcement de la programmation des
formations dans le domaine des énergies
renouvelables et la poursuite de la pro-
grammation des formations dans les cen-
tres d’excellence dédiés aux métiers de
l’agriculture et l’industrie agroalimen-
taire.
Les centres d'excellence accueilleront, à
l’occasion de cette rentrée, un effectif de
plus de 4.000 candidats dont 3.480 en for-
mation continue et 520 en formation ini-
tiale diplômante, dans les différentes spé-
cialités, notamment la plasticulture, l’oléi-
culture, l’élevage, la  production de
pomme de terre et l’irrigation.
Ces formations sont programmées pour
répondre aux besoins des partenaires
locaux, tels que les directions des services
agricoles, les chambres de l’agriculture de
wilaya, les associations de production.
A noter qu'un total de 255.000 postes de
formation tous modes et dispositifs de for-
mation confondus ont été dégagés pour
cette session dont 169.320 postes con-
sacrés à la formation diplômante et 85.680
postes dédiés à la formation qualifiante.
Pour rappel, les inscriptions pour la ses-
sion de février ont été ouvertes le 2
janvier dernier et prendront fin le 18 de ce
mois.

C. A.
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FORMATION PROFESSIONNELLE

L'enseignement technique inexistant en Algérie

GRÈVE À L’ENSB DEPUIS LE 2 JANVIER

Les étudiants réclament leurs diplômes

Depuis que “pour diverses
raisons” il a disparu du giron
de l’Éducation nationale, “il n’y
a plus d’enseignement
technique dans notre pays”, a
fait savoir hier le ministre de la
Formation et de
l’Enseignement professionnels. 

Rentrée de février 2017 du secteur de la Formation
professionnelle en chiffres :  

- Nombre global des candidats : 255.000 postes de formation, tous modes et dispositifs de formation confondus   
- Formations diplômantes : 169.320 postes  
- Formations qualifiantes : 85.680 postes  
- Formation résidentielle initiale : 60.000 postes  
- Formation par apprentissage : 85.000 postes  
- Formation à distance : 4.000 postes    

Par dispositifs de formation :   

- Cours du soir : 17.400 (3.400 pour formation diplômante et 14.000 pour formation qualifiante)  
- Formation en milieu rural : 5.450 postes (2.200 pour formation diplômante/3.250 pour formation qualifiante)       
- Formation passerelle : 6.800 postes  
- Formation au profit de la femme au foyer : 29.000 postes  
- Formation alphabétisation-qualification : 2.270 postes  
- Formation qualifiante initiale : 12.000 postes  
- Formation dans les établissements privés : 18.560 postes (7.600 diplômantes et 10.960 qualifiantes)  
- Formation en milieu carcéral : 9.520 (320 diplômantes et 9.200 qualifiantes)  
- Formation conventionnée : 5.000  postes de formation dont 420 diplômantes et 4.580 qualifiantes).
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LL es éléments du service régional de
lutte contre le commerce illicite de
drogues et psychotropes de la

direction de la sûreté de wilaya de
Tlemcen ont saisi 76 kg de résine de
cannabis et arrêté trois trafiquants, a-t-
on appris, hier auprès de la cellule de
communication de cette direction.
Agissant sur informations faisant état

d’un réseau activant au niveau de
Maghnia dans la contrebande de
drogues, les éléments de ce service ont
entamé leurs investigations et surveil-
lance de suspects ayant abouti au
démantèlement de ce réseau. 
L’opération a permis la saisie de cette
quantité de drogue et l’arrestation de
trois trafiquants, deux véhicules utilisés

dans le transport de la marchandise pro-
hibée et d’une somme de 700.000 DA
représentant les revenus de cette activ-
ité, a-t-on ajouté de même source.
Le service compétent a ouvert une
enquête pour déterminer la destination
de la drogue et identifier les autres mem-
bres du réseau. 

R. N.

PAR RAYAN NASSIM 

LL e secrétaire général du ministère de
la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la

femme, Rabah Hamdi, a indiqué que le
ministère était en phase de mettre en
place une stratégie nationale de promo-
tion et de développement de l'entrepre-
neuriat féminin.
S'exprimant à l'occasion du lancement
d'une campagne de sensibilisation sur
l'entrepreneuriat féminin à Chlef, M.
Hamdi a affirmé que "l'Algérie poursuit
le processus d'autonomisation de la
femme au sein de la société et dans le
monde du travail", conformément aux
dispositions de la loi 16-01, indiquant
que ces journées de sensibilisation
seront couronnées par "la mise en place
d'un plan national pour le développe-
ment de l'entrepreneuriat féminin" qui

sera adopté mi-mars prochain. Estimant
que la mise en place d'une stratégie
nationale de l'entrepreneuriat féminin
incluant tous les acteurs du monde du
travail est "l'un des fondements de l'é-
conomie moderne", le même responsable
a indiqué que ces actions permettront
aux femmes de se libérer de "la dépen-
dance économique" et devenir "un
acteur important" au sein de la société.
Le même responsable a salué les actions
du ministère de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Condition de la
femme visant à accompagner tous "les
projets des femmes porteuses d'idées" à
travers le soutien et la formation, dans
la mesure où l'Algérie s'est engagée à
appliquer les conventions interna-
tionales, notamment les décisions de
l'Union Africaine (UA) qui a placé l'an-
née en cours sous le thème du dividende

démographique”.
Pour sa part, la représentante du réseau
"Entreprendre au féminin", et coach
international, Djamila Sandouk a estimé
que les femmes, porteuses d'idées et de
projets doivent être contactées et accom-
pagnées à travers la formation.
Concernant les femmes entrepreneurs,
Mme Sandouk a estimé nécessaire de
diversifier les domaines d'investisse-
ment en sortant des domaines classiques
tels que la cuisine, la pâtisserie et la cou-
ture.
Pour rappel, la campagne de sensibilisa-
tion a été lancée aujourd'hui dans la
commune de Chlef et se poursuivra
jusqu'au 8 février 2017 en passant par les
communes de Boukader, Oued-Fodda,
Ouled- Fares et Chettia.

R. N.

PAR ROSA CHAOUI 

PP our la ministre, toute perspective
de remédiation pédagogique
adéquate  reste foncièrement assu-

jettie à une bonne évaluation.
Benghebrit qui s’exprimait, justement,  à
l’occasion de l’inauguration d’un atelier
national sur la remédiation pédagogique
(diagnostic et solutions pratiques),
organisé au collège d’enseignement
moyen Bachir-Benaceur de Biskra, a
estimé que ces deux paramètres  con-
stituent "deux faces d’une même pièce",
précisant qu’il est "inconcevable" d’évo-
quer la remédiation pédagogique sans
une évaluation des acquis des élèves.
Convaincue que l’ancrage de l’image
positive chez l’élève à travers notam-
ment la consolidation de la confiance en
soi, elle estime que l’objectif escompté,
à travers ces dispositions et bien
d’autres, reste de guider le plus grand
nombre d’élèves vers la réussite, non

sans mettre en avant l’apport attendu de
l’enseignant qu’elle voit comme le
maillon fort de cette opération.
Revenant à un credo  qui lui est cher, la
ministre rappelle que le défi de l’heure
n’est plus seulement de dispenser l’en-
seignement à l’élève mais de lui incul-
quer une instruction de qualité, en
favorisant notamment l’intelligence,
pour atteindre le concept de "l’industrie
de la connaissance".
Par ailleurs, ce cap important de la remé-
diation pédagogique va au-delà du sim-
ple  débat sur la question de l’échec sco-
laire pour Benghebrit, dans la mesure
où, à ses yeux l’opération peut constituer
également un outil fiable pour lutter
contre les cas de violence en milieu sco-
laire. Précisant sa pensée, la ministre

tient à souligner que "l’échec et la
déperdition scolaires peuvent aussi
inciter aux expressions violentes contre
les autres, mais aussi contre soi-même
comme le suicide par exemple".
Soulignant que le traitement de l'échec
scolaire constitue une priorité de
l’Éducation nationale, elle  rappelle,
dans ce contexte, que son département a
organisé dans une première étape deux
séminaires régionaux d’évaluation des
résultats des examens nationaux pour
inciter les wilayas enregistrant des
bilans "insuffisants" à se rattraper et qui
se sont soldés par l’établissement par les
professionnels du secteur de projets de
wilayas.
A ce plan, elle a précisé que la deuxième
phase de ce chantier a porté sur l’élabo-
ration d’une étude pour répertorier et
analyser les erreurs commises par les
candidats aux différentes épreuves
nationales, puis dans une étape
ultérieure la présentation des résultats de
cette recherche.
Enfin, Benghebrit affirme que ce proces-
sus lancé depuis 2015 donnera lieu à
l’établissement d’un protocole d’action
au profit des inspecteurs leur permettant
d’accompagner et de former les
enseignants pour une meilleure prise en
charge des difficultés d’assimilation ren-
contrées par les élèves, puis la mise en
place d’une véritable stratégie nationale
de traitement pédagogique.

R. C. 

ÉDUCATION 

L’évaluation pédagogique bientôt sur la table

TLEMCEN 

76 kg de kif traité saisis à Maghnia

ENTREPRENEURIAT FÉMININ

Une stratégie nationale prochainement 

SOUTIEN À LA CRÉATIVITÉ
DES JEUNES TALENTS 

Ooredoo Sponsor
Gold du start-up
Weekend Cirta

Fidèle à son statut d’entreprise
promotrice des jeunes talents,
Ooredoo, innovateur technologi-
que, confirme une nouvelle fois
son engagement dans le soutien
au potentiel novateur des jeunes
talents algériens en étant le
Sponsor Gold du "Start-up
Weekend Cirta" organisé du 2 au
4 février 2017 à Constantine.
Cette initiative qui a pour but de
promouvoir l’entrepreneuriat et
qui peut déboucher sur une vraie
création de produit et d’entreprise
à la fin du concours, a été organi-
sée par Cirta Engineering Club et
le "Be Club" de l’école nationale
supérieure de biotechnologie, en
partenariat avec l’Institut supé-
rieur de gestion et de planifica-
tion d’Alger. Cette manifestation a
regroupé de nombreux partici-
pants issus des universités et
grandes écoles de l’Est algérien.
Lors de cet événement, les por-
teurs de projets innovants ont été
récompensés par Ooredoo. Les
programmes et challenges initiés
par Ooredoo en direction des
start-ups et des jeunes dévelop-
peurs ont été présentés. Il s’agit
des programmes "tStart" d’en-
couragement à la création de
start-ups technologiques, du pro-
gramme "iStart" de soutien à la
création de solutions innovantes
locales et du concours 
"Oobarmijoo".
Pour encourager la création du
contenu digital "Made in Algeria",
Ooredoo accompagne des start-
ups et des jeunes développeurs à
travers différents programmes et
déploie à cet effet des platefor-
mes dédiées telles que des incu-
bateurs qui hébergent actuelle-
ment une vingtaine de start-ups
technologiques, et un laboratoire
d’innovation "Innov’Lab".  En
plus d’un soutien logistique et
financier, Ooredoo met à la dispo-
sition des jeunes son expertise de
l’industrie des télécommunica-
tions ainsi que celle de mentors
issus des écosystèmes technolo-
giques locaux.
A travers ses nombreuses initiati-
ves technologiques, Ooredoo
continue d’encourager les talents
à aller au bout de leurs ambitions
et réaliser leurs projets

Nouria Benghebrit.

Maintenant cap sur le
redressement de l’Éducation
nationale, la première
responsable du secteur,
Nouria Benghebrit a annoncé,
à Biskra, le lancement
imminent d’une consultation
nationale sur l’évaluation
pédagogique des acquis de
l’élève.



L’Algérie et les États-Unis
gagneraient à hisser leur
coopération économique au
niveau de leur partenariat
sécuritaire stratégique, ont
relevé à Washington des
parlementaires et des chefs
d’entreprise algériens.

A u cours d’un débat intitulé "l’Algérie
et les États-Unis une nouvelle ère à
l’horizon", organisé par le Think

Tank américain, Center for transatlantic
relations, il a été souligné la nécessité de
passer à une autre étape de coopération entre
les deux pays, axée sur le développement de
l’économie et des investissements. Le Think
Tank américain, affilié à la John-Hopkins
University, a convié pour ce débat de deux
heures sur l’Algérie la sénatrice Hafida
Benchehida, le président du Conseil d’af-
faires algéro-américain, Smaïl Chikhoune et
l’industriel Slim Othmani.
Mme Benchehida a relevé que "les deux
pays, liés par un partenariat sécuritaire ren-
forcé, étaient en mesure d’ouvrir une nou-
velle page dans leurs relations bilatérales"
en consolidant ce qui a été construit
jusqu’ici. La sénatrice a estimé "qu’il est
nécessaire de renforcer le partenariat dans
la formation, l’éducation et l’enseignement
de la langue anglaise. En somme développer
toutes les qualifications nécessaires qui per-
mettent d’asseoir une économie de la con-
naissance", a-t-elle expliqué.
Pour autant, elle a soutenu que "les
Algériens devraient faire un effort en
matière de communication et de marketing
pour vendre la destination Algérie en

matière d’investissement et faire connaître
les changements importants apportés par le
gouvernement dans ce domaine".
Mais "cela exige du lobbying et de l’argent",
a-t-elle dit au cours de ce débat animé par
Samy Boukaila, chercheur associé à ce cen-
tre de recherches.

Le rôle de l'Algérie en matière
de sécurité régionale souligné
La sénatrice a souligné le rôle de l’Algérie
en matière de sécurité régionale, notamment
ses efforts de paix pour les conflits au Mali
et en Libye, en expliquant également que
"sa stabilité offre un climat favorable à l’in-
vestissement". Intervenant de son côté,
Smaïl Chikhoune, a estimé que "la présence
économique américaine en Algérie, canton-
née dans le secteur de l’énergie, com-
mençait réellement à se diversifier comme
en témoignent les grands projets de parte-
nariat dans les secteurs agricole et pharma-
ceutique lancés ces dernières années".
L’intérêt américain "pour l’investissement

hors hydrocarbures en Algérie a été con-
staté au moment où les échanges commerci-
aux entre les deux pays ont enregistrée un
recul dans le sillage de la baisse des expor-
tations algériennes vers les États-Unis", a-t-
il précisé.
Il a ajouté que "l’adhésion de l’Algérie aux
deux espaces commerciaux, l’Union
européenne et la Zone arabe de libre
échange, et l’avantage comparatif du prix
de l’énergie intéressaient les opérateurs
économiques américains qui, en matière
d’investissement, préfèrent les grands pro-
jets de production destinés à l’exportation".

La règle des 51/49 est
favorable pour

les entreprises US
Il est "nécessaire d’aller à terme vers une
zone de libre-échange vu le volume impor-
tant des échanges entre les deux pays", a
suggéré M. Chikhoune, soulignant, par
ailleurs, que "la règle dite des 51/49 %
régissant l’investissement étranger ne con-

stitue plus un obstacle aux entreprises
américaines puisque nombreuses d’entre
elles, comme General electric (GE),
investissent actuellement en Algérie".
Abondant dans le même sens, M. Othmani a
considéré que "le coût de l’énergie n’est
plus un facteur d’attractivité et qu’il faut
plutôt miser essentiellement sur la réforme
financière accompagnant le processus de
diversification de l’économie.
Il faut être créatif dans le financement de la
croissance mais sans se précipiter à l’endet-
tement ou fermer le secteur financier aux
investissements directs étrangers" .
M. Othmani a reconnu, toutefois, la "diffi-
culté de passer d’une économie dirigée à
une économie de marché ce qui explique des
fois les lenteurs constatées dans la mise en
œuvre de certaines réformes".
Il a soutenu que pour le cas de l’Algérie il
était plus approprié actuellement de parler
"de réelles opportunités que de potentiel
économique", essentiellement dans le
domaine de l’agroalimentaire où les entre-
prises américaines peuvent investir massive-
ment dans des grands projets d’exportation.
L’industriel qui dirige le Cercle d’action et
de réflexion autour de l’entreprise (Care) a
déclaré que les Think Tank en Algérie "sont
libres et constituent une force de proposi-
tions" pour le changement économique dans
le pays, en affirmant que le gouvernement
souhaitait renforcer ce cadre de discussions
avec la communauté d’affaires.
M. Boukaila, le modérateur du débat, a
relevé que l’Algérie avait l’opportunité de
bâtir "des relations économiques pragma-
tiques" avec les États-Unis pour multiplier
les investissements, acquérir le savoir-faire
et intégrer les réseaux de production interna-
tionaux.

R. E.

La Société nationale des transports ferrovi-
aires (SNTF) va poursuivre son programme
d'acquisition et de réhabilitation de son parc
de trains en 2017, qui s'étalera jusqu'à 2019,
a indiqué l'assistant du P.-dg de cette entre-
prise, Abdelouahab Aktouche, dans un
entretien accordéà L'Agence algérienne de
presse. Ce programme prévoit l'acquisition
de 10 nouvelles locomotives de transport de
marchandises de type Electro motive diesel
(EMD) au cours du mois de mars de l'année
en cours et de 17 trains de voyageurs de type
Coradia, et ce en 2018 dans le but d'aug-
menter ses capacités de transport.
Le même programme prévoit aussi la réha-
bilitation et la modernisation de 10 locomo-
tives de transports de marchandises et de 52
voitures de voyageurs durant l'année en
cours. Au total, 202 voitures-voyageurs
grandes lignes jour, couchettes et banlieue
sont en cours de réhabilitation au niveau de
l'atelier de maintenance de Sidi-Bel-Abbès.
6 unités prototypes ont été livrées fin 2016
en attendant la réhabilitation de 52 autres en
2017, de 77 en 2018 et de 67 en 2019. Entré
en vigueur en 2015 pour un délai d'exécu-
tion de 44 mois en partenariat avec le
groupement français Faiveley Tours et
Compin SAS, le projet de réhabilitation et
de modernisation des 202 voitures
voyageurs est d'un coût de 80,5 millions
d'euros. Il sera réalisé avec une main d'œu-
vre 100 % algérienne sous l'encadrement
technique du groupement français,.
En outre, il est prévu l'acquisition de 17
trains de voyageurs bi-modes (diesel et élec-

trique) de type Coradia en 2018 dont le con-
trat a été signé avec le constructeur français
Alstom pour un montant global d'environ
200 millions d'euros.
Concernant le fret, le parc locomotives de
transport de marchandises sera augmenté de
20 unités cette année à travers l'acquisition
de 10 locomotives neuves de type EMD
(puissance 5.600 chevaux) et la réhabilita-
tion de 10 autres de type GE (puissance
2.000 CV), sachant qu'en 2016, la SNTF a
déjà mis en service deux locomotives proto-
types réhabilitées et a acquis 20 nouvelles
locomotives du constructeur américain
EMD.
Concernant la réhabilitation, elle se fait avec
l'assistance technique du groupe américain
General electric international (GEI) pour un
délai de réalisation de 28 mois (à partir de
2015) pour un coût de 20,2 millions de dol-
lars. Pour ce qui est l'acquisition des 20
locomotives diesel électrique du construc-
teur américain EMD en 2016 et de 10 autres
en mars 2017, le contrat avait été signé en
2015 pour un délai de 26 mois et d'un mon-
tant de 113,8 millions de dollars.

Manque à gagner
de 115 millions DA

en 2016 pour 
raisons éco-sociales

Par ailleurs, la SNTF a enregistré un
manque à gagner de plus de 116 millions
DA en 2016 suite aux grèves du personnel et
obstructions de voies ferroviaires par des

manifestants. Ces pertes ont été induites par
l'annulation de 2.267 voyages pour le trans-
port de voyageurs (pertes de 66 millions
DA) et l'annulation du transport de 100.000
tonnes de marchandises (plus de 50 millions
DA). Ces grèves étaient liées aux revendica-
tions du personnel de cette entreprise
publique, telles l'évolution dans les carrières
et l'amélioration des conditions de travail
dont notamment le volet sécuritaire pour les
agents.
La SNTF a aussi payé le tribut des manifes-
tations de citoyens qui recourent souvent à
bloquer la circulation des trains pour se faire
entendre. "Les pertes financières ne sont pas
très significatives. Mais ce qui nous préoc-
cupe sont surtout les pertes en termes d'im-
age (crédibilité) vis à vis des voyageurs et
pour les frets", déplore M. Aktouche.
De surcroît, d'autres perturbations dans le
transport ferroviaire sont dues à des actes
d'incivisme de citoyens à travers différentes
wilayas, enregistrant179 actes de malveil-
lance en 2016 contre 164 en 2015.
A ce propos, il cite le non respect du code de
la route au niveau des passages à niveau
dont 229 sont illicites et sans signalisation,
l'empiétement et la destruction des emprises
ferroviaires par des travaux non autorisés et
la pose des déchets ménagers le long des
lignes ferroviaires.
La SNTF a en outre recensé 1.500 passages
à niveau pour un réseau de 3.800 km de
lignes exploitées au niveau national, sachant
que leur surveillance nécessite la mobilisa-
tion de plus de 7.500 agents, dépassant

largement ses capacités financières. Sur les
17 autorails acquis en 2006, la SNTF en a
perdu 7 dans des accidents survenus dans les
passages à niveau sans compter les coûts de
réhabilitation pour d'autres.
Par ailleurs, 74 accidents de trains ont été
enregistrés en 2016 ayant causé 12 décès
contre 78 accidents en 2015 (46 décès).
Parmi les solutions prévues pour réduire le
nombre des accidents,  M. Aktouche évoque
un "dispositif de réduction du nombre de
passages à niveau qui sera mené par
l'Agence nationale des d'études et de suivie
de la réalisation des investissements ferrovi-
aires (Anesrif) avec la collaboration de la
SNTF".
Ce projet consiste à remplacer les passages à
niveau par des passages dénivelés inférieurs
ou supérieurs à la voie ferrée, et à supprimer
les croisements entre les routes et les voies
ferrées jugés inutiles, et ce, en concertation
avec les collectivités locales. En 2016, la
SNTF a réalisé un chiffre d'affaires de 1,8
milliard de dinars pour le transport de 3,5
millions de tonnes de marchandises, tandis
que dans le transport de voyageurs, son
chiffre d'affaires a été de 2 milliards DA en
ayant transporté 38 millions de voyageurs.
L'entreprise prévoit, pour 2017, le transport
de 9,5 millions de tonnes de marchandises
(chiffre d'affaires de 4 milliards DA) et de
46 millions de voyageurs (2,4 milliards
DA), et vise un objectif de transporter entre
17 et 18 millions de tonnes de marchandises
entre 2019 et 2020.

R. E.
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et des investissements 

SOCIÉTÉ NATIONALE DES TRANSPORTS FERROVIAIRES

Plusieurs acquisitions de trains prévues entre 2017 et 2019
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GHARDAIA, MODERNISATION DE LA ROUTE NATIONALE 1

Mise à niveau d’un important
tronçon au sud d’El-Menea

EL-BAYADH, STRUCTURES DE LA GENDARMERIE NATIONALE

Réalisation de 3 nouveaux sièges de brigade 

Les travaux de modernisation
du tronçon routier de la RN 1
sur 201 km reliant El Menea à
Tamanrasset seront achevés
en juin prochain, a annoncé le
directeur des travaux publics,
Ali Teggar, expliquant à l’APS
qu’ayant atteint un taux
d’avancement estimé à 75 %,
ces travaux ont été dictés par
l’état de dégradation jugé
avancé de ce tronçon reliant
le nord au sud du pays sous
l’effet conjugué des aléas
climatiques et du trafic de
poids lourd.

PAR BOUZIANE MEHDI.

C e projet de modernisation
contribuera "fortement à
l’optimisation des conditions de

sécurité routière et de transport entre
le nord et l’extrême sud du pays", a
assuré le même responsable, ajoutant
qu’"une action de renouvellement et
de modernisation de la signalisation
verticale (balise virage, bornes kilo-
métriques, panneaux de signalisation
toutes catégories) ainsi que l’amé-
nagement des intersections jugées
importantes, ont été engagés en paral-
lèle".
Visant à améliorer la fluidité du trafic,
la sécurité routière, en particulier sur
certains points noirs et réduire la

durée du trajet sur l’axe routier de la
route nationale numéro 1 très fréquen-
té entre Ghardaïa et l’extrême sud du
pays, ces actions "contribueront à
favoriser l’essor économique et social
des wilayas du sud et l’extrême sud
avoisinantes, et un projet similaire a
été aussi lancé ciblant le tronçon de la
route nationale 51 reliant El-Menea et
Adrar sur 36kilomètres", a fait savoir
l’APS.
Dans la wilaya de Ghardaïa, le réseau
routier est constitué de 1.037 km de
routes nationales (sans tenir compte
des 50 km de la route d’évitement de

la vallée du M’Zab non encore
classée) dont une cinquantaine de Km
dédoublée, de 292 kilomètres de
chemins de wilaya et 463 kilomètres
de chemins communaux, dont 258
kilomètres revêtus.
De Ghardaïa vers le nord du pays, le
trafic enregistré sur la RN 1 est estimé
à 15.000 véhicules/jour dont 30 % de
poids lourds et 3.000 véhicules vers le
Sud dont 40 % de poids lourds, selon
les statistiques de la direction des
transports publics.

B. M.

Les structures de la Gendarmerie
nationale (GN) dans la wilaya d’El-
Bayadh "vont être renforcées par trois
nouveaux sièges de brigades territori-
ales en cours de réalisation dans les
communes de Sidi-Taifour, El-
Meharra et El-Benoud", a annoncé
cette institution.
La "réalisation de ces nouvelles struc-
tures intervient en application d’un
programme national initié par le haut
commandement de la Gendarmerie
nationale visant à étendre le taux de
couverture sécuritaire à travers la
wilaya d’El-Bayadh", a précisé à
l’APS le commandant du groupement
territorial de la Gendarmerie nationale
de cette wilaya, le lieutenant-colonel
Djamel Belahouel.
La "réception de ces nouvelles struc-
tures est prévue avant la fin de 2018
au plus tard, conformément aux
cahiers des charges signés par les
entreprises réalisatrices", a-t-il ajouté.
Dans le cadre du renforcement du
déploiement de la GN, M. Belahouel a
fait savoir également que "cinq nou-
velles brigades territoriales seront
mises en chantier au titre du pro-

gramme quinquennal actuel, à travers
les communes d’El-Krakda, Sidi-
Slimane, Sidi-Ameur, Cheguig et
Erbouat".
Le corps de la GN compte dans la
wilaya d’El-Bayadh quatorze brigades
territoriales réparties sur vingt-deux
communes, et réceptionnera durant ce
premier semestre un nouveau siège
pour son groupement territorial de
wilaya, sachant que ses travaux de

construction ont enregistré un avance-
ment de 97 %, selon la même source.
Les structures de la GN dans la wilaya
d’El-Bayadh ont été consolidées en
janvier courant par une 44ème
Brigade d’intervention implantée dans
la commune de Bougtob, dont le siège
a été inauguré par le commandant de
la GN, le général-major Menad Nouba

APS

BISKRA
Mise en place 

d’un plan 
d’assainissement

La wilaya de Biskra a mis en place un plan
d’assainissement de l’assiette foncière,
consistant à récupérer le foncier inex-
ploité, selon les services de la wilaya.
Selon la même source, le wali Ahmed
Karoum, a décidé d’assainir le dossier du
foncier en mettant en œuvre une démarche
assainissant les zones d’activités réparties
sur le territoire de la wilaya en supprimant
les concessions accordées aux investis-
seurs qui n’ont pas encore lancé leur pro-
jet, soulignant qu’un délai de 30 jours leur
a été accordé pour régulariser leur situa-
tion. Une fois recensées, les terres inex-
ploitées seront redistribuées aux investis-
seurs qui souhaitent réellement concrétis-
er leurs projets.
Cette opération permettra de réhabiliter
les zones d’activité et de revaloriser l’assi-
ette foncière engagée en vue d’exploiter
les espaces abandonnés, mais susceptibles
de répondre aux besoins des investisseurs
afin de contribuer à diversifier l’économie
locale. Au cours de ses visites d’inspec-
tion, le chef de l’exécutif a affirmé que les
portes sont ouvertes aux investisseurs
sérieux, signalant que de nouvelles zones
d’activités seront créées dans la localité de
Manbaâ-El-Ghozlane dans le but d’attirer
de nouveaux investisseurs.
Il est à noter que la wilaya de Biskra
compte actuellement 14 zones d’activités
réparties à travers les différentes com-
munes, en plus d’une zone industrielle au
niveau du chef-lieu de la wilaya ainsi
qu’une autre en cours de réalisation dans
la commune d’Oumache.

OUARGLA
Réalisation de

3.000 logements
Le programme de 3.000 logements de
type location-vente retenu par l’Agence
d’amélioration et de développement du
logement (AADL) en faveur de la wilaya
d’Ouargla vient d’entrer dans sa phase de
réalisation, ont annoncé les services
locaux de cet organisme.
Confié à différentes entreprises nationales
et étrangères, en vertu de marchés de gré à
gré, ce programme est réparti sur divers
sites à travers le territoire des communes
d’Ouargla, Touggourt et Témacine, pré-
cise-t-on. Il s’agit de 2.200 logements
dans la commune de Ouargla, dont la réal-
isation de 1.700 unités localisées sur le
flanc ouest de la ville sera prise en charge
par l’entreprise chinoise "Beijing urban
construction group" (BUCG), sachant que
l’opération d’installation du chantier a été
déjà entamée, en plus de 500 autres
accordées à l’entreprise nationale privée
"Frères-Nasri".
Selon la même source, ce programme con-
cerne également un total de 500 unités
similaires projetés à Touggourt par l’en-
treprise nationale privée "Diar-Safami" au
quartier El-Moustakbel-1, alors que 200
autres seront bientôt mis en chantier dans
cette collectivité, le choix de terrain ayant
été déjà effectué.
Les travaux de réalisation de 100 unités à
Témacine ont été lancés par l’entreprise
de Construction du Sud-Est (Eco.Sud-Est,
ex-Bati-Sud).
Pour couvrir les demandes des souscrip-
teurs de l’AADL-1 (2001-2002) et ceux
de l’AADL-2 (2013), la wilaya de
Ouargla a bénéficié dernièrement d’une
nouvelle tranche de 850 logements au titre
d’un quota global supplémentaire prévu
par le ministère de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville, dans le but de
consolider le programme de l’AADL dans
38 wilayas du pays.

APS
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La production halieutique a
enregistré, durant l’année
2016, une baisse sensible
dans la wilaya de Skikda par
rapport à l’exercice
précédent, a affirmé le
directeur de la pêche et des
ressources halieutiques,
Hocine Bousbia, soulignant à
l’APS qu’une quantité de 3.217
tonnes de poisson (toutes
espèces confondues) a été
pêchée au cours de l’année
2016 contre 4.105 l’année
précédente imputant cette
baisse aux intempéries ayant
affecté la région au cours de
cette période ainsi qu’aux
nombreuses sorties en mer
"infructueuses" lesquelles
représentent 5 % du total des
sorties estimées à 25.429.

PAR BOUZIANE MEHDI

D ans la wilaya de Skikda, outre
l’accroissement du nombre de
pêcheurs passé de 4.450 à 4.718

pêcheurs en 2016, M. Bousbia a
également fait état du "renforcement
de la flottille de cette wilaya, avec la
mise en exploitation de 15 nouvelles
embarcations de pêche au cours de
ladite période".
Selon l’APS, le directeur de la pêche

et des ressources halieutiques a détail-
lé que "la production de 2016 a donné
lieu, par ailleurs, à la pêche de 2.727
tonnes de poisson bleu, ce qui
représente 85 % de la production
totale, 267 tonnes de poisson blanc,
de 214 tonnes de crustacés et 214
tonnes de mollusques".
Concernant l’aquaculture, l’année
2016 a été marquée par la production
de 63 tonnes de poissons d’eau douce
(essentiellement des carpes de dif-
férentes espèces) pêchés dans le bar-
rage de Zit-El-Anba dans la commune
de Bekkouche-Lakhdar, consécutive-

ment à l’ensemencement de 350.000
alevins.
Huit "projets de réalisation de fermes
d’élevage (de dorade et de bar com-
mun) en cages submersibles, d’un
coût total de plus d’un milliard de
dinars, sont, par ailleurs, inscrits à la
direction de la pêche et des ressources
halieutiques", selon M. Bousbia qui a
affirmé que quatre dossiers ont été
déposés auprès des services des
domaines en vue de l’obtention des
actes de concession.

B. M.

ORAN
53.537 ha de

céréales emblacés
Une superficie totale de 53.537 hectares
réservée aux céréales a été emblavée dans
la wilaya d’Oran, dans le cadre de la cam-
pagne labours-semailles pour la saison
agricole 2016-2017, selon la direction des
services agricoles.
Tous les moyens ont été mobilisés pour la
réussite de cette campagne qui devra
atteindre un objectif de 53.910 ha, a
indiqué Farida Balache, chargée du dossier
céréales à la DSA, qui a ajouté que
30.580,90 quintaux de semences ont été
livrés par la coopérative des céréales et des
légumes secs (CCLS) aux agriculteurs,
outre les engrais et les désherbants.
Les 254,5 millimètres de pluies, enreg-
istrés de septembre au 23 janvier, ont
encouragé les agriculteurs, nombreux à
afficher leur réticence en début de cam-
pagne en raison des résultats médiocres
affichés durant la campagne 2015-2016
avec un rendement ne dépassant pas les 6,5
quintaux à l’hectare, a fait remarquer la
même source qui a rappelé que la produc-
tion céréalière durant cette campagne avait
atteint seulement 91.282 quintaux sur une
superficie de 54.600 ha.
Cette situation de contre-performance a été
aggravée par la faible pluviométrie qui, de
septembre à fin avril, n’a pas dépassé les
196 mm.
D’autre part, 56 dossiers de crédits
bonifiés Rfig ont été validés au titre de
cette année agricole au profit des
céréaliculteurs, a-t-on relevé ajoutant que
la superficie emblavée en fourrage tourne
autour de 6.131 ha.
S’agissant des légumes secs dont l’objectif
est la résorption progressive de la jachère,
les superficies emblavées ont touché 4.000
ha au niveau du territoire de la wilaya.
Par ailleurs, un comité de veille composé
de représentants de l’Institut national de
production des végétaux (INPV), de la
chambre de l’agriculture, de la CCLS a été
installée pour assurer le suivi hebdo-
madaire des campagnes agricoles jusqu’à
la récolte, a-t-on annoncé de même source.

GUELMA
Electricité pour

600 foyers ruraux
Plus de 600 foyers ruraux de la wilaya de
Guelma ont bénéficié du réseau d’électrifi-
cation rurale lancé entre 2015 et début
2017.
L’opération a ciblé 41 groupements
d’habitations à caractère rural, soit 617
foyers, a précisé le chef de service de l’én-
ergie, Benmrabet Abderrahmane, faisant
part de la "prochaine" extension du réseau
électrique pour le compte d’un nombre
"important" de foyers situés dans les zones
rurales. Depuis le début de l’année en
cours, le réseau d’électricité a été mis en
service au profit des habitants de la mech-
ta de Houamriya El Hadi dans la commune
de Boucheggouf et la localité rurale d’Aïn
Amara dans la commune de Houari-
Boumediene.
L’opération a été lancée dans le cadre du
programme quinquennal 2010-2014, pré-
cisant que le nombre global des villages
ciblés est estimé à 102 groupements
d’habitations englobant 1.825 foyers.
Les "travaux de raccordement de foyers
ruraux situés dans des zones lointaines,
ont atteint les 55 %", a ajouté le même
responsable, affirmant que "ces chantiers
lancés au titre du quinquennat 2010-2014,
nécessitent le lancement d’environ 300 km
linéaires de conduites de distribution
d’électricité".

APS

SOUK AHRAS, RÉALISATION D’UN COMPLEXE DU PHOSPHATE

Création de 5.000 postes d’emploi
5.000 postes d’emploi permanents et
temporaires "seront créés à la faveur
de la réalisation du complexe de
transformation du phosphate de Oued
Keberit (70 km au sud de Souk-Ahras)
qui sera lancé début 2018", a indiqué
lundi dernier à l’APS le directeur de
l’emploi Abderrezzak Mazouz.
La première phase de ce projet
"permettra la création de 2.000 postes
de travail directs à travers la mise en
place du chantier de réalisation tan-
dis que 1.500 autres seront prévus dès
la mise en service du complexe, dans
différentes spécialités universitaires et
de formation professionnelle, des-
tinées à offrir de grandes opportunités
de travail à tous les demandeurs
d’emploi", a précisé ce responsable.
Selon M. Mazouz, les "spécialités
techniques comportent le génie chim-
ique, génie mécanique et génie élec-
trique, en plus de la mécanique,
l’électricité, la soudure, la tuyauterie
et la chimie de laboratoire, ajoutant
que 1.500 postes seront également
générés par les entreprises de sous-
traitance grâce à l’élaboration d’une

convention avec le groupe Asmidal,
offrant divers services comme la sur-
veillance, la sécurité, le transport, le
nettoyage en plus d’autres emplois
destinés aux habitants de la wilaya de
Souk-Ahras et ses environs".
Il a appelé à ce propos "les jeunes
inscrits auprès de l’agence de l’em-
ploi de la wilaya à se rapprocher des
centres de formation professionnelle
pour bénéficier d’attestations de qual-
ification susceptibles de leur assurer
un poste de travail direct et perma-
nent, attestant, par ailleurs, que les
formations acquises soutiendront ce
projet par le truchement d’une main
d’œuvre spécialisée qui assurera la
continuité de l’activité de ce com-
plexe".
Les responsables de l’université
Mohamed-Cherif-Messaâdia ont été
aussi appelés à une contribuer effi-
cacement dans ce projet par le biais de
l’organisation de sessions de forma-
tion au profit des universitaires dans
les spécialités demandées dans la per-
spective de leur garantir l’emploi,
mais aussi "d’assurer l’encadrement

du personnel exerçant au sein du
complexe", a fait savoir la même
source. Erigé sur une surface de 1.500
hectares, cette infrastructure disposera
de trois unités qui produiront 4.500
tonnes/jour d’acide sulfurique, 1.500
tonnes/jour d’acide phosphorique et
3.000 tonnes/jour d’un produit utilisé
pour la production d’ammoniac au
niveau de l’usine créée, à cet effet,
dans la région de Hdjar Essoud dans la
wilaya de Skikda, selon les services
de la direction de l’industrie et des
mines (DIM).
Pas moins de 80 % de la production
sera destinée à l’exportation, tandis
que les 20 % restants permettront de
répondre aux besoins nationaux, tout
en contribuant au renforcement de la
production nationale en divers dérivés
chimiques résultant de la transforma-
tion du phosphate, qui permettront
d’assurer la stabilité des prix et par
voie de conséquence de doubler la
production agricole.

APS

SKIKDA, DIRECTION DE LA PÊCHE

Baisse de la production
halieutique 



Le gouvernement roumain a
cédé à la pression d'une vaste
contestation populaire et
annoncé l'abrogation du
décret assouplissant la
législation anticorruption. 

L e gouvernement espère ainsi
apaiser la colère des centaines de
milliers de Roumains descendus

dans les rues pour manifester.
"Demain, nous nous réunissons pour
abroger ce décret", adopté mardi sans
l'aval du parlement, a annoncé samedi
soir le Premier ministre Sorin
Grindeanu. Il a affirmé qu'il ne
souhaitait pas "diviser la Roumanie"
avec cette réforme pénale qui visait à
réduire sensiblement les peines encou-
rues pour abus de pouvoir et intro-
duire un seuil minimum de préjudice
de 200.000 lei (44.000 euros). Des
cris de victoire ont salué ce revirement
parmi la foule rassemblée à Bucarest
devant le siège du gouvernement, épi-
centre de la contestation. Mais les
protestataires, dont beaucoup
demandaient aussi la démission du
gouvernement en place depuis un
mois, ont promis de rester mobilisés,
nombre d'entre eux envisageant de

poursuivre les rassemblements. "Ce
ne sont que des mots, il faut voir dans
la pratique", confiait ainsi Aura
Oprea, une chef d'entreprise, alors que
plus de 300.000 personnes, selon les
médias, sont descendues samedi dans
les rues à travers tout le pays pour la
cinquième soirée consécutive. Les
manifestations quotidiennes ont
rassemblé environ 200.000 personnes
dans toute la Roumanie, un record
depuis la chute du communisme dans

ce pays de vingt millions d'habitants
qui a traversé de nombreuses turbu-
lences politiques au cours des
dernières décennies. "Les gens vont
rester très vigilants avec ce gouverne-
ment, ils ont montré qu'ils voulaient
s'impliquer davantage dans la vie
politique, c'est une nouveauté pour la
Roumanie", saluait Raluca, une trente-
naire. "Il s'agit du futur de nos
enfants", lançait Georgiana Dragoi,
une femme au foyer. "Nous voulons

que justice soit faite." Le Premier
ministre a réaffirmé que la motivation
du gouvernement avait été de mettre
le code pénal en conformité avec la
Constitution. Le gouvernement disait
aussi vouloir ainsi désengorger les
prisons. Un nouveau projet de loi sera
rédigé et cette fois-ci soumis au par-
lement. Il n'introduira pas de seuil de
200.000 lei de préjudice pour les dél-
its d'abus de pouvoir, a-t-il précisé. Ce
texte faisait craindre une régression de
la lutte anticorruption alors que, sous
la pression de l'UE et de magistrats
très offensifs, des centaines de
dossiers sur des malversations ont été
instruits ces derniers années en
Roumanie, marquant un tournant pour
la justice du pays. Le gouvernement a
été critiqué pour avoir voulu mettre à
l'abri de la justice le chef du parti
social-démocrate (PSD), actuellement
en procès dans une affaire d'emplois
fictifs. La Commission européenne et
le département d'État américain
avaient exprimé leur préoccupation.
M. Dragnea, qui a déjà écopé de deux
ans de prison avec sursis dans un
précédent dossier, s'est défendu d'être
l'un des bénéficiaires du décret,
dénonçant une campagne de désinfor-
mation.
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Les manifestants font plier le gouvernement

Les forces kurdo-arabes, appuyées par
les Etats-Unis, ont annoncé samedi
une nouvelle phase dans leur offen-
sive pour déloger le groupe Etat
islamique (EI) de son bastion de Raqa
en Syrie, mais a affirmé avoir besoin
de plus d'armes pour mener à bien leur
opération. Les Forces démocratiques
syriennes (FDS), dominées par les
forces kurdes mais comprenant des
combattants arabes, ont lancé le 6
novembre une offensive pour s'empar-
er de la ville septentrionale de Raqa, la
"capitale" de l'EI en Syrie. Les FDS
"annoncent le début de la troisième
phase pour libérer la ville de Raqa et
ses environs. L'opération sera centrée
sur l'est de la province" du même
nom, a affirmé lors d'une conférence
de presse la porte-parole, Jihan
Cheikh Ahmad. Parlant du village
d'Aaliya, au nord de Raqa, elle a pré-
cisé que 750 combattants arabes
avaient rejoint les FDS après avoir
reçu une formation de la part de la

coalition internationale conduite par
les Etats-Unis. Cette coalition interna-
tionale a commencé en 2014 à mener
des raids aériens contre l'EI en Syrie et
en Irak voisin, où le groupe djihadiste
s'est emparé de plusieurs régions. Les
Etats-Unis ont dépêché 500 militaires,
dont des démineurs, des formateurs et
des membres des forces spéciales,
pour épauler la campagne des FDS sur
Raqa. Pour la première fois, ils ont
fourni aux FDS des véhicules blindés
de type SUV. "Les forces de la coali-
tion ont fourni un très petit nombre de
véhicules (blindés), et nous espérons
qu'elles vont en augmenter le nom-
bre", a dit le porte-parole des FDS,
Talal Sello. Une commandante des
FDS, Rojda Felat, a regretté que
l'équipement militaire supplémentaire
ne soit pas arrivé assez rapidement.
"Nous avons besoin pour libérer Raqa
de Douchka (mitrailleuses lourdes),
de tanks et de (plus de)véhicules
blindés", a confié à l'AFP cette femme

de 38 ans. "Il y a eu du retard dans
l'arrivée des armes dont nous avons
besoin mais l'appui va augmenter
dans les prochaines phases". Elle n'a
pas été en mesure de dire quand les
FDS pourraient franchir les limites de
Raqa mais elle a souligné que lors de
la troisième phase, les forces antiji-
hadistes allaient "se rapprocher de la
lisière de la ville". 
Après avoir pris une série de villages
et de localités dans la province de
Raqa à la faveur de l'offensive lancée
en novembre, les FDS font du sur-
place depuis le 7 janvier. Elles se trou-
vent depuis à 5 km de la ville de
Tabqa, important QG de l'EI à l'ouest
de Raqa. D'autres forces des FDS se
trouvent à 20 km au nord de Raqa. Les
FDS comptent environ 30.000 com-
battants, dont les deux tiers appartien-
nent aux Unités de protection du peu-
ple kurde (YPG).                Agences

L'Iran procède ce samedi à de nou-
veaux essais militaires destinés à éval-
uer ses systèmes de missiles et de
radars, au lendemain de la décision de
l'administration Trump d'imposer de
nouvelles sanctions contre Téhéran.
Les Etats-Unis ont annoncé vendredi

de nouvelles sanctions contre l'Iran,
touchant treize individus et douze
"entités" dont certaines sont basées en
Chine, aux Emirats arabes unis et au
Liban, en "riposte" au test d'un missile
balistique par la république islamique.
Les Gardiens de la Révolution

expliquent sur leur site internet que les
exercices menés dans la province de
Semnan, dans le centre de l'Iran, ont
pour objectif de "démontrer la
puissance de la révolution iranienne
et de rejeter les sanctions".

SYRIE

Nouvelle phase de l'offensive contre 
les terroristes à Raqa

IRAN

Nouveaux essais de missiles et de radars
AUTRICHE

Manifestation contre
l’interdiction du
voile en Autriche

Des milliers de personnes ont mani-

festé samedi dernier dans les rues de

Vienne pour protester contre le projet

du gouvernement de bannir le voile

intégral de l’espace public. Le gou-

vernement centriste autrichien veut

proposer une loi dite "de neutralité"

après consultation des communautés

religieuses. "Nous adhérons au

principe d’une société ouverte, ce qui

suppose une communication

ouverte", justifie la coalition au pou-

voir au sujet de cette interdiction.

600.000 musulmans environ vivent

en Autriche. L’interdiction du voile

intégral est déjà appliquée en France,

en Belgique, en Bulgarie et dans

certaines régions de Suisse.

Beaucoup voient dans cette mesure,

une manière pour la coalition du SPÖ

(social-démocrate) et de l’ÖVP

(conservateur) de contrer l’extrême-

droite sur son terrain. Le FPÖ est en

tête dans les sondages d’opinion

et s’est hissé dans le duel final de la

présidentielle en décembre dernier.      

Agences



Le rapport réaliste 
et inquiétant de 

la Banque d'Algérie  

Pages 12-13 et 14 
ÉCONOMIE

La moralité des dirigeants, condition
de la mobilisation des citoyens

et de la sortie de crise

Le contenu du rapport de la Banque d'Algérie, présenté par son gouverneur fin janvier 2017, constitue un
discours de vérité face à certains discours démagogiques et des schémas de politiques économiques périmés

des années 70, alors que le monde est à l'aube d'une quatrième révolution économique, montrant clairement une
économie algérienne fondée essentiellement sur la rente des hydrocarbures.
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C ela interpelle  les plus hautes autorités du
pays sur le devenir de l'économie algérienne,
posant la problématise de la sécurité

nationale, rejoignant la majorité de mes analyses
entre 2010/2017. En effet,  le taux de croissance, le
taux d'emploi, via la dépense publique, le niveau
des réserves de change la valeur, la valeur du dinar
algérien dinar, est fonction directement et indi-
rectement à plus de 70 % de la rente des hydrocar-
bures, qui représente avec les dérivées plus de 97
% des exportations en devises. De ce fait, tenant
compte de la structure démographique, et  des
structures futurs du taux de croissance qui déter-
mine  la création d'emplois à valeur ajoutée, afin
d'éviter des tensions sociales, d'où l'importance
d'une transparence dans les décisions  et d'un dis-
cours de vérité pour éviter des trajectoires
utopiques de la future politique économique

1.- Evolution de la cotation du dinar
algérien et des réserves de change 

Il est intéressant de connaître l'évolution de la cota-
tion du dinar algérien de 1970 à 2016, en rappelant
que par le passé en référence au franc français nous
avions 1 DZD = 1FRF en 1971 et 1DZD = 0,84
FRF en 1985.
1970 : 4,94 dinars un dollar- 1980 : 5,03 dinars un
dollar - 1985 : 5,03 dinars un dollar- 1989 :-8,03
dinars un dollar- 1990: 12,02 dinars un dollar-
1991 : 18,05 dinars un dollar
1994 : 36,32 dinars un dollar- 1995 : 47,68 dinars
un dollar - 1996 : 54,74 dinars un dollar- 1997 :
57,71 dinars un dollar - 1998 : 58,76 dinars un dol-
lar - 1999 : 66,64 dinars un dollar- 2001 : 69,20
dinars un euro 77,26 dinars un dollar - 2002 75,35
dinars un euro - 69,20 dinars un dollar - 2003 :
87,46 dinars un euro 77,36 dinars un dollar - 2004
: 89,64 dinars un euro 72,06 dinars un dollar - 2005
: 91,32 dinars un euro 73,36 dinars un dollar - 2006
: 91,24 dinars un euro 72,64 dinars un dollar- 2007
: 95,00 dinars un euro 69,36 dinars un dollar - 2008
: 94,85 dinars un euro 64,58 dinars un dollar - 2009
: 101,29 dinars un euro 72,64 dinars un dollar -
2010 : 103,49 dinars un euro 74,31 dinars un dol-
lar - 2011 : 102,21 dinars un euro 72,85 dinars un
dollar - 2012 : 102,16 dinars un euro 77,55 dinars
un dollar
2013 : 105,43 dinars un euro 79,38 dinars un dol-
lar - 2014 : 106,70 dinars un euro 80,06 dinars un
dollar- 2015 : 108,60 dinars un euro 99,50 dinars
un dollar.
Le 30  janvier  2017 109,89 dinars un dollar et
117,94 dinars un euro.
Les réserves de change fonction des recettes d'hy-

drocarbures, 97/98 % directement et indirectement
avec les dérivées des recettes en devises, ont été
estimées entre 199/2016 avec une dette extérieure
évaluée à 23,203 milliards de dollars au 31 décem-
bre 2003.
1999- 4,4 milliards de dollars- 2000, 11,9 milliards
de dollars - 2001, 17,9, milliards de dollars - 2002,
23,1, milliards de dollars - 2003, 32,9 milliards de

dollars - 2004,43,1 milliards de dollars - 2005, 56,2
milliards de dollars, - 2006, 77,8 milliards de dol-
lars - 2007, 110,2 milliards de dollars - 2008, 143,1
milliards de dollars - 2009, 147,2, milliards de dol-
lars - 2010, 162,2, milliards de dollars - 2011,
182,2, milliards de dollars - 2012, 190,6 milliards
de dollars, - 2013, 194,0 milliards de dollars -
2014,179,9 milliards de dollars - 2015, 144,1 mil-
liards de dollars -2016, 114,1 milliards  de dollars  
Selon le rapport présenté en ce mois de janvier
2017 par le gouverneur de la Banque d'Algérie, les
réserves de change ont ainsi baissé de 29,9 mil-
liards de dollars entre 2015/2016 avec un niveau de
la dette extérieure de l'Algérie de 3,3 milliards de
dollars. A ce rythme, les réserves de change
risquent de fondre dans trois ans bien que la  situ-
ation soit différente des impacts de la crise de 1986
avec ses ondes de choc entre 1993/1994. Ainsi, Le
dinar algérien tient donc grâce aux réserves de
change via les hydrocarbures. Toute baisse des
réserves de change entraîne automatiquement une
dévaluation rampante du dinar à l'instar de bon
nombre de pays pétroliers à forte population, les
USA ayant malgré leur importante production
ayant  une économie très diversifiée où la part des
hydrocarbures dans le PIB est relativement faible.
L'économie algérienne est similaire à celle de la
Russie,  le rouble ayant  subi une sévère dévalua-
tion avec l'effritement des réserves de change, la
Russie ayant été contrainte de vendre une fraction
de ses réserves de change en dollars pour soutenir
sa monnaie. Les pays du Golfe, à très faible popu-
lation, et certains ayant une économie diversifiée,
avec des recettes élevées en plus des importants
fonds souverains sont une exception. Si demain les
réserves de change algériens tendaient vers zéro, le
gouvernement serait contraint à une très forte
dévaluation pour 200 dinars un euro et sur le
marché parallèle l'échange se ferait à 250 dinars un
euro. L'inflation étant la résultante, cela renforce la
défiance vis à vis du dinar algérien où le cours offi-
ciel administré se trouve déconnecté par rapport au
cours du marché parallèle qui traduit le cours du
marché. Selon un rapport de l'OCDE, la productiv-
ité du travail de l'Algérie est une des plus faibles au
niveau du bassin méditerranéen. La non propor-
tionnalité entre la dépense publique et le faible
impact, le taux de croissance moyen n'ayant pas
dépassé 3 % (il aurait dû dépasser les 10 %) est
source d'inflation et explique la détérioration de la
cotation du dinar. Pour se prémunir contre cette
dépréciation qui engendre inéluctablement l'infla-
tion, et donc la détérioration du dinar algérien,
l'Algérien ne place pas seulement ses actifs dans le
foncier, l'immobilier ou l'or, mais une partie de l'é-
pargne est placée dans les devises. C'est un choix
de sécurité dans un pays où l'évolution des prix
pétroliers est décisive.

2.- Mécanismes de la cotation 
du dinar

Selon la Banque d'Algérie, le taux de change du

dinar vis-à-vis des principales devises est déter-
miné de manière flexible sur le marché interban-
caire des changes, en fonction des conditions de
l'offre et de la demande et de préciser que "la
valeur externe du dinar est fixée au taux du marché
interbancaire des changes où la dépréciation de la
valeur du dinar, par rapport à l'euro et le dollar,
est le résultat du différentiel entre le taux d'infla-
tion enregistré en Algérie et celui constaté dans le
reste du monde". Or paradoxe, le taux d'inflation
dans les pays développés entre 2013/2016 est
inférieur et le dérapage du dinar continue et les
produits importés ne connaissent pas de baisses
sensibles et à la hausse du fait du dérapage du dinar
les taxes s'appliquant à un dinar dévalué. La valeur
d'une monnaie et donc du dinar est fonction de la
confiance et d'une économie productive.
L'économie algérienne étant une économie fonda-
mentalement rentière, contredisant les lois élémen-
taires de l'économie où toute dévaluation en
principe devrait dynamiser les exportations. En
Algérie le dérapage du dinar a produit l'effet con-
traire montrant que le blocage est d'ordre sys-
témique. L'économie du pays étant dépendante des
hydrocarbures à 98 % des exportations et impor-
tant 70/75 % des besoins des ménages et des entre-
prises publiques et privées dont le taux d'intégra-
tion ne dépasse pas 15 %, une réévaluation de la
monnaie algérienne générerait inévitablement une
tension inflationniste tirant à la hausse des impor-
tations par la consommation interne, puisque la
valeur du dinar algérien et le pouvoir d'achat fictif
dépendent à 70 % de la rente des hydrocarbures.
D'une manière générale, les investisseurs tant
étrangers que locaux se méfient d'une monnaie
administrée dépendante des fluctuations des
hydrocarbures. La valeur réelle de la monnaie,
n'est qu'un signe, un moyen d'échange, les tribus
d'Australie utilisaient les barres de sel comme
monnaie d'échange, où nous sommes ensuite
passés de la monnaie métallique, aux billets de
banques, puis aux chèques et ensuite à la monnaie
électronique. Thésauriser ne crée pas de valeur.
C'est le travail par l'innovation continue, s'adaptant
à ce monde de plus en plus interdépendant, turbu-
lent et en perpétuel bouleversement qui est la
source de la richesse d'une Nation. La valeur de la
monnaie dépend de la confiance en le devenir de
l'économie et du politique, de la production et de la
productivité, comme nous l'ont montré les analyses

des classiques de l'économie sur "la valeur".
Paradoxe pour l'Algérie, contredisant les règles
économiques élémentaires, lorsque le cours du dol-
lar est en hausse et le cours de l'euro baisse, la
Banque d'Algérie dérape pour des raisons poli-
tiques à la fois le dinar par rapport tant au dollar
que vis-à-vis de l'euro alors que le dinar dans une
véritable économie de marché devait s'apprécier
par rapport à la monnaie dont la valeur baisse au
niveau du marché international. Pourquoi cet arti-
fice comptable ? La raison essentielle est qu'en
dévaluant le dinar par rapport au dollar, nous
aurons une augmentation artificielle de la fiscalité
des hydrocarbures qui fluctue, en fonction des
cours, traduisant le fondement d'une économie ren-
tière. Car les recettes des hydrocarbures sont
reconverties en dinars, passant par exemple de 70
dinars à 100 dinars un dollar actuellement. Il en est
de même pour les importations libellées en mon-
naies étrangères, les taxes douanières se calculant
sur la partie en dinars, cette dévaluation accélérant
l'inflation intérieure. Le dérapage du dinar par rap-
port à l'euro et au dollar gonfle tant la fiscalité
hydrocarbures que la fiscalité ordinaire (importa-
tion en euros) et donc voile l'importance du déficit
budgétaire, l'efficacité réelle du budget de l'Etat à
travers la dépense publique et a gonflé artificielle-
ment par le passé le Fonds de régulation des
recettes calculé en dinars algériens. Selon le récent
rapport présenté par le gouverneur de la banque
d'Algérie, le solde global du Trésor s'est détérioré
en 2015 pour atteindre un déficit record de 2 621
milliards de dinars, soit 15,8 % du produit intérieur
brut, qui a été financé essentiellement par les
prélèvements sur l'encours du Fonds de régulation
des recettes,  cet encours qui était 4.480 milliards
de dinars en 2014 s'était établi à 2 000 milliards de
dinars à fin 2015, soit une diminution de 53 % en
une année et s'est épuisé fin 2016, ramenant le
Fonds de régulation des recettes (FRR) à son  solde
minimum obligatoire dès février 2016,  fixé à 740
milliards DA et qui a été supprimé à la faveur de la
loi de finances 2017 pour permettre au gouverne-
ment de faire face au resserrement financier de
l'Etat et à l'incertitude sur l'évolution du marché
pétrolier. Le rapport de la Banque d'Algérie montre
clairement et objectivement, chiffres à l'appui,
l'impact très mitigé comme je le soulignais il y a
cela plusieurs mois déjà, tant l'opération, qui con-
sistait en une taxation forfaitaire libératoire au taux

de 7 % et l'emprunt obligataire  afin de drainer la
masse monétaire au niveau de la sphère informelle.

3.- Raisons de la distorsion du dinar
entre marché officiel et parallèle 

L'essence de la sphère informelle  réside dans les
dysfonctionnements des différentes structures de
l'Etat du fait de l'interventionnisme excessif de
l'Etat qui fausse les règles du marché ce qui con-
traint les ménages et opérateurs à contourner les
lois et les règlements. Ainsi lorsque les autorités
publiques taxent (fiscalité excessive) et régle-
mentent à outrance ou en déclarant illégales les
activités du libre marché, il biaise les relations nor-
males entre acheteurs et vendeurs. Lorsqu'un gou-
vernement veut imposer des règles et des lois qui
ne correspondent pas à l'état réel de la société, cette
dernière enfante ses propres lois qui lui permettent
de fonctionner. Le fondement d'un contrat doit
reposer sur la confiance. Au niveau de la sphère
informelle existe des contrats informels plus crédi-
bles que ceux de l'État car reposant sur la confiance
entre l'offreur et le demandeur. Devant le fait
accompli, l'État officiel a souvent régularisé ces
contrats (notamment dans le domaine du foncier et
de l'immobilier). Ce marché noir joue comme
assouplisseur à un contrôle des changes trop rigide.
Je recense, six  raisons essentielles de cet impor-
tant écart entre le cours officiel et celui du marché
parallèle. Premièrement, bien entendu, la faiblesse
de la production créée localement. Deuxièmement,
l'écart s'explique par la diminution de l'offre du fait
que la crise mondiale, combinée avec le décès de
nombreux retraités algériens, a largement épongé
l'épargne de l'émigration. Cette baisse de l'offre de
devises a été contrebalancée par les fortunes
acquises régulièrement ou irrégulièrement par la
communauté algérienne localement et à l'étranger
qui font transiter irrégulièrement ou régulièrement
des devises en Algérie. La reconversion de ce cap-
ital argent bien acquis ou mal acquis l'argent jouant
sur la distorsion du taux de change en référence à
l'officiel, vous me facturez 130 au lieu d'une
marchandise achetée 110 euros avec la complicité
d'opérateurs étrangers, opérations plus faciles dans
le commerce et le poste services qui a implosé pas-
sant de 2 milliards de dollars en 2002 à près de
11/12 milliards de dollars annuellement entre
20112016, montre clairement que le marché paral-

lèle de devises est bien plus important que l'é-
pargne de l'émigration. Ces montants fonctionnant
comme des vases communicants entre l'étranger et
l'Algérie, renforcent l'offre. Il existe, donc, un lien
dialectique entre ces sorties de devises dues à des
surfacturations et l'offre, sinon cette dernière serait
fortement réduite et le cours sur le marché parallèle
de devises serait plus élevé, jouant donc, comme
amortisseur à la chute du dinar sur le marché par-
allèle. Troisièmement, la demande provient de sim-
ples citoyens qui voyagent : touristes, ceux qui se
soignent à l'étranger et les hadjis) du fait de la faib-
lesse de l'allocation devises dérisoire. Mais ce sont
les agences de voyages qui à défaut de bénéficier
du droit au change recourent elles aussi aux devis-
es du marché noir étant importateurs de services.
Majoritairement elles exportent des devises au lieu
d'en importer comme le voudrait la logique touris-
tique comme en Turquie, au Maroc ou en Tunisie.
Quatrièmement, la forte demande provient de la
sphère informelle qui contrôle 40 % de la masse
monétaire en circulation (avec une concentration
au profit d'une minorité rentière) et 65 % des seg-
ments des différents marchés; fruits/légumes, de la
viande rouge /blanche- marché du poisson, et à tra-
vers l'importation utilisant des petits revendeurs le
marché textile/cuir. Il existe une intermédiation
financière informelle (des banques informelles)
loin des circuits étatiques. Cinquièmement, l'écart
s'explique par le passage du Remdoc au Credoc
crédit documentaire qui a largement pénalisé les
petites et moyennes entreprises représentant plus
de 90 % du tissu industriel en déclin (5 % dans le
PIB). Le Crédoc n'a pas permis de juguler comme
cela était prévu la hausse des importations qui ont
doublé depuis 2009, a renforcé les tendances des
monopoleurs importateurs où selon l'officiel 83 %
du tissu économique global est constitué du com-
merce et des petits services à faible valeur ajoutée.
Nombreux sont les PME/PMI pour éviter les rup-
tures d'approvisionnement ont dû recourir au
marché parallèle de devises. Le gouvernement a
certes relevé à 4 millions de dinars, au cours offi-
ciel, la possibilité du recours au paiement libre
pour les importations urgentes de matières pre-
mières ou pièces de rechange, mais cela est resté
insuffisant, expliquant les dernières mesures con-
tenues dans l'avant-projet de la loi de finances
2017. Cinquièmement, beaucoup d'opérateurs
étrangers utilisent le marché parallèle pour le trans-
fert de devises, puisque chaque Algérien a droit à
7.200 euros par voyage transféré, utilisant leurs
employés algériens.

4.- Urgence de profondes réformes
structurelles

Concernant la situation de la balance des
paiements durant les neuf premiers mois de 2016,
le rapport de la Banque d'Algérie présenté donc en
ce mois de janvier 2017, montre  que  pour les neuf
premiers mois de 2016 seulement et non les 12
mois ,  du fait de la forte baisse de la moyenne des
prix du pétrole  que le volume des recettes a atteint
20,38 milliards de dollars  tandis que celui des
importations ont  atteint 37,20 milliards de dollars,
(seulement -2,99 milliards de dollars de baisse par
rapport à la même période de 2015), donnant un
déficit de l'ordre de 16,82 milliards de dollars pour
la balance commerciale  et 21,42 milliards de dol-
lars pour la balance des paiements, s'orientant vers
30 milliards de dollars pour les 12 mois de 2016.
La baisse des importations de biens pour 2016
annoncée  non compris les servies n'a pas  dépassé
les 6 milliards de dollars, certaines rubriques étant
incompressibles quitte à provoquer une véritable
crise économique et sociale, le tissu productif étant

insignifiant. Or, pour la  période 2017/2020, quant
au relèvement du prix du pétrole, les prévisions
n'incitent guère à l'optimisme, selon l'ensemble des
rapports internationaux et contrairement à l'erreur
de certains experts liés aux lobbys pétroliers qui
raisonnent sur un modèle de consommation
linéaire. Un rééquilibrage, peut être, peut
s'opérer sur le marché mondial du pétrole au début
de l'année 2020, à des prix d'équilibre, compris
entre environ 55 et 65 dollars le baril sous réserve
d'une forte croissance mondial. En rappelant, que
malgré les décisions récentes de l'Opep, ce dernier
ne représente que 33 % de la production commer-
cialisée mondiale, 67 % se faisant hors Opep, et
que le prix d'équilibre pour 2017, selon le rapport
de la banque mondiale de décembre  2016  s'établi-
rait pour 2017 à 55 dollars. Au-delà il y aurait
entrée massive du pétrole et gaz de schiste dont le
cout ayant baissé de 40 % entre 2010/2019 et qui
deviendrait rentable pour les gisements marginaux.
Mais tout dépendra de la croissance de l'économie
mondiale, et notamment de la Chine qui a eu son
plus faible taux de croissance depuis 15 ans  en
2016 ( 6,5 %) , selon le rapport de la Banque cen-
trale de Chine de décembre 2016 et devant tenir
compte surtout  de la nouvelle la quatrième révolu-
tion économique mondiale et de la configuration
de la consommation énergétique mondiale 2020-
2030 qui reposera sur un Mix énergétique. La solu-
tion pour l'Algérie réside en une nouvelle gouver-
nance, de nouveaux mécanismes de régulation  et
une réorientation de toute la politique socio-
économique tenant compte des nouvelles muta-
tions, loin des schémas périmés du passé, qui con-
ditionnent la dynamisation de la production locale,
dans des segments à valeur ajoutée, au sein de fil-
ières internationalisées. Cela impliquera des entre-
prises performantes (coûts-qualité) nécessitant de
s'insérer au sein de grands ensembles dont les
espaces africain et euro-méditerranéen sont les
espaces naturels de l'Algérie. Une économie diver-
sifiée passe par une libéralisation maîtrisée grâce à
l'Etat régulateur, la dé-bureaucratisation de la
société, la refonte des systèmes financiers et socio-
éducatifs, de résoudre l'épineux problème du fonci-
er avec ses utilités, les taxes douanières et les sub-
ventions devant être ciblées. Afin de faire face aux
ajustements économiques et sociaux douloureux
mais nécessaires pour éviter le drame des impacts
des années 1986, s'impose un front social interne
solide, une meilleure gouvernance, la libération de
toutes les énergies créatrices loin des emplois
rentes, mettant au cœur du développement l'entre-
prise et l'économie de la connaissance en évitant
les idéologies négatives par assouplissement de la
règle des 49/51 % aux segments non stratégiques
avec une minorité de blocage pour éviter les délo-
calisations sauvages, où l'Algérie supporte
actuellement tous les surcoûts.
En résumé, le véritable nationalisme se mesurera
quant à la capacité de toutes les Algériennes et
Algériens, sans exclusive, à contribuer à la valeur
ajoutée interne loin des aléas de la rente éphémère.
C'est la condition de l'amélioration de la cotation
du dinar algérien, loin des mesures techniques con-
joncturelles inefficaces et donc favoriser un
développement durable à la portée de l'Algérie
dans le cadre de la mondialisation, loin des utopies
et ce, au profit  de tous ses enfants. 

*A. M. 
ademmebtoul@gmail.com

Le contenu du rapport de la Banque d'Algérie, présenté par son
gouverneur fin janvier 2017, constitue un discours de vérité face à

certains discours démagogiques et des schémas de politiques
économiques périmés des années 70, alors que le monde est à

l'aube d'une quatrième révolution économique, montrant clairement
une économie algérienne fondée essentiellement sur la rente 

des hydrocarbures.

PAR *ABDERRAHMANE MEBTOUL

Le rapport réaliste et inquiétant de la Banque d'Algérie  
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La moralité des dirigeants, 
condition de la mobilisation des
citoyens et de la sortie de crise

En ces moments de grande
crise morale, en retenant
qu'en droit existe la
présomption d'innocence, la
morale aux yeux des citoyens
est devenue fondamentale
dépassant le simple cadre
juridique, surtout dans une
économie mondiale super
médiatisée grâce aux réseaux
sociaux.

PAR ABDERRAHMANE MEBTOUL 

1.-Comment ne pas rappeler le
cas d'un pays nordique où un ministre a
démissionné pour avoir payé un ticket de
métro sur le budget de l'État, des démis-
sions de nombreux responsables politi-
ques pour des cas presque similaires  et
des difficultés récentes du  candidat à la
présidence française François Fillon, qui a
bâti toute sa candidature sur la droiture et
la moralité et qui risque de bouleverser
toute la carte présidentielle française. La
crise morale touche tous les partis tradi-
tionnels avec le vieillissement de l'élite
politique, rejeté par les populations en
majorité les jeunes, comme en témoignent
l'arrivée aux États-Unis du président
Trump, de la percée improbable il y a
quelques années du candidat français
Macron, la percée de l'extrême droite et
avec le Brixit anglais la crise de l'actuelle
construction européenne qui s'est fondée
sur l'économique oubliant le social et le
culturel. Pouvoir et opposition de par le
monde devraient méditer ces expériences
pour fonder leur action sur la morale,  s'ils
veulent être crédibles, mobiliser les
citoyens au moment où face à la détériora-
tion de leur pouvoir d'achat, on leur
demande des sacrifices. La lutte contre
l'immoralité  n'est pas une question de lois
ou de commissions, vision bureaucratique
du passé mais de s'attaquer au fonctionne-
ment des sociétés. Comment ne pas rappe-
ler qu'un des plus grands sociologues, Ibn
Khaldoun (1332-1406) dans la Muqadima
(traduite en Prolégomènes et qui est en
fait son Introduction à l'histoire univer-
selle et à la sociologie moderne) montrait
clairement que le cycle de déclin des civi-
lisations au Maghreb commençait lorsque
l'immoralité gangrenait toute la société du
sommet à la base. 

2.-La crise que connaît actuelle-
ment le monde caractérisée par le divorce
Etat-citoyens est avant tout une crise
morale. Tout processus de développe-
ment, étant l'œuvre d'acteurs politiques,
sociaux et économiques, il ne peut aboutir
que s'il se fonde sur la transparence, la
cohérence et visibilité des décisions repo-

sant sur des institutions crédibles et sur la
moralité de ceux qui sont chargés de sa
mise en œuvre. Le fondement de la crise
mondiale actuelle s'explique par le fait
qu'il y a suprématie de la sphère finan-
cière spéculative sur la sphère réelle, la
dominance des profits spéculatifs sur le
travail. Or, comme nous l'on enseigné les
fondateurs de la science économique,
disons l'économie politique, le travail mu
par l'entreprise est le fondement de la
richesse des Nations. L'économie mon-
diale traverse une très grave crise qui aura
des répercussions sur l'ensemble des pays
sans exceptions car nous sommes à l'ère
de la mondialisation du fait de l'interdé-
pendance des économies et des sociétés
étant dans une maison de verre avec la
révolution dans le domaine des télécom-
munications. Aucun pays ne peut y échap-
per si l'on ne met pas en place de nou-
veaux mécanismes de régulation suprana-
tionaux afin de réhabiliter la sphère réelle,
la monnaie étant un signe au service de
l'économie et non la dominer. Et ce bien
entendu, dans le cadre d'une économie
mondiale concurrentielle tenant compte
des avantages comparatifs mondiaux et
devant lier l'efficacité économique avec
une profonde justice sociale, les écono-
mistes parleront d'équité. 

3.-C'est que nous sommes à
l'aube d'une nouvelle transition de la
société mondiale avec de profonds boule-
versements technologiques, culturelles et
géostratégiques ce qui supposera des ajus-
tements sociaux douloureux et donc une
nouvelle régulation sociale afin d'éviter
les exclusions. Le chacun pour soi serai
suicidaire et nous ramènerai aux consé-
quences néfastes des effets de la crise de
1929, avec des conflits désastreux. Dès
lors, il y a lieu impérativement de repen-
ser le fonctionnement du système écono-

mique et politique international,  où nous
assistons à des trafics illégaux de part et
d'autres de la planète à travers des
réseaux complexes, impliquant les Etats,
les entreprises, et les citoyens,  car s'il ya
des corrompus, il y a des corrupteurs
Pour cela, les politiques et les économis-
tes doivent réhabiliter un facteur stratégi-
que du développement, la morale. Car
existe des liens inextricables entre un
développement durable et la morale, en
fait la récompense de l'effort et une lutte
contre la corruption sous ses différentes
formes. En ce début du XXIe siècle ce
n'est, donc, pas seulement une crise éco-
nomique mais également et surtout une
profonde crise morale devant fonder note
appréciation sur une profonde rénovation
de la perception du monde réhabilitant les
vertus du travail et de l'intelligence. Cela
passe par une profonde moralisation de la
vie politique, économique sociale et cultu-
relle. Les discours chauvinistes, soi-disant
nationalistes de complots de l'extérieur ne
portent plus au sein d'une population à
majorité jeune parabolée ouverte sur le
monde. Et il semble bien que les boule-
versements actuels dans le monde sont
bien le fait de l'immoralité qui conduit aux
autoritarismes  devenus, dans un monde
complexe, de très graves menaces à la
souveraineté et à l'indépendance des Etats
et  à la sécurité mondiale. 

4.-Le monde a besoin d'une cul-
ture fondée sur la morale et  de la tolé-
rance, comme nous l'enseignent  les philo-
sophes des différentes nations, de
l'Occident et de l'Orient, depuis la nuit des
temps de  Platon, Aristote à nos jours.
Adam Smith qui était professeur  de phi-
losophie morale  à l'université  de
Glasgow, connu par l'Enquête sur la
nature et les causes de la richesse des
nations (1776), considéré par la science

économique comme l'œuvre fondatrice de
la discipline, pourtant  l'auteur accordait
une importance capitale à la Théorie des
sentiments moraux, ouvrage publié en
1759,  ayant pour objet de définir les prin-
cipes de la morale, saisir les vertus néces-
saires au bon fonctionnement de la société
et comprendre d'où vient le sens moral.
qui a connu un succès international car,
comment des responsables politiques peu-
vent il inciter l'investissement au niveau
de leurs pays, lorsqu'eux -mêmes n'ont
pas confiance et placent leurs capitaux
dans des paradis fiscaux ? les économistes
et les politiques durant cette transition
inévitable de la société mondiale doivent
repenser les liens entre l'éthique et le
développement, existant  d'une part un
lien dialectique entre le trafic en tous gen-
res et le terrorisme qui est  une menace
planétaire  et  se nourrit de la misère et le
manque de morale de certains  dirigeants
et d'autre part en sécurité et développe-
ment. Pour l'Algérie, il s'agit si l'on veut
mobiliser la population face à des ajuste-
ments économiques et sociaux inévitables
face aux inévitables contraintes budgétai-
res, entre 2017/2020, devant éviter l'illu-
sion de la rente éternelle, d'avoir une
vision stratégique  face au nouveau
monde, de mettre aux responsabilités poli-
tiques, des personnes crédibles avec une
attitude morale irréprochable, sinon aucun
modèle de croissance ne peut aboutir Je
recommande à Mme la Ministre  de l'Édu-
cation nationale d'introduire un cours de
morale au moins d'une heure par semaine,
car nous devons revenir aux valeurs de
base qui conditionnera notre comporte-
ment futur, d'où l'importance de l'&cole et
du savoir poumon de l'épanouissement de
toute civilisation.

A. M.
ademmebtoul@gmail.com  

ÉCONOMIE



Le jeune artiste Khaled Karim
transpose, à travers une
exposition d’une quinzaine de
tableaux, inaugurée vendredi
soir au centre culturel
algérien de Paris, “Un Air
d’Algérie” exprimant sa
culture, son histoire et les
œuvres de ses hommes.

C et artiste, autodidacte natif
d’Alger, constamment à la
recherche de créations et de

nouvelles techniques propose aux vis-
iteurs une mosaïque de thèmes mixant
des reliefs à des pans de l’histoire de
l’Algérie.
Karim Khaled, qui est également
dessinateur urbain, présente des
tableaux grand format (fresques), des
dessins à même les murs en relief pour
lesquels il utilise des accessoires de

récupération improbables. Il utilise
des panneaux de polystyrène, une pre-
mière, pour façonner des reliefs en 3D
en les agrémentant d’accessoires ou
de matériaux de récupération comme
Alger d’antan,   Al Hayek ou Pont de
Sidi Rached.
"Je commence mes œuvres dans la rue
en récupérant des matériaux qui peu-
vent me servir dans mes créations que
je réalise en peu de temps", a expliqué
à l’APS cet artiste passionné par La
Casbah d’Alger, ses maisons, ses
ruelles et son charme.
Dans son exposition, la première du
genre, l’artiste-peintre, vivant en
région parisienne, revient sur la guerre
de libération avec entre autres Vive
l’Algérie (acrylique) et A la gloire de
mes frères d’armes (acrylique), sans
oublier les artistes de la comédie
algérienne qui l’ont marqué comme
les portraits de Rouiched (pastel
gras/acrylique) et de l’inspecteur

Tahar (pastel gras/acrylique). Il utilise
comme matériaux du contreplaqué
laqué comme dans son tableau Arbia,
une femme  algérienne voilée de façon
traditionnelle ou un plan de travail
d’une cuisine pour un superbe tableau
A la gloire de mes frères d’armes
montrant des moudjahidine au maquis
sous la bénédiction d’un vieil homme.
Khaled Karim est né à Alger en 1976.
Enfant, il participe à une émission de
TV algérienne pour jeunes talents, et
en 1990, il reçoit le 1er prix d’un con-
cours inter-Maghreb. Après un bref
passage à l'Ecole des beaux-arts de
Paris, il développe une passion pour le
dessin et la création picturale en asso-
ciant dessin-peinture et accessoires
divers et variés.
L’exposition Un Air d’Algérie est
ouverte au public jusqu’au 24 février.
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L’artiste-peintre Khaled Karim
transpose “Un Air d’Algérie” 

FORUM DES HOMMES DE CULTURE D'EL-QODS

Azzedine Mihoubi
"personnalité culturelle de l'année 2017" 

"L'institution palestinienne, le Forum
des hommes de culture d'El-Qods, a
désigné le ministre de la Culture
Azzedine Mihoubi personnalité cul-
turelle de l'année 2017", annonce  un
communiqué du ministère de la
Culture. 
Le forum a motivé son choix, indique

le communiqué, par l'"appui du min-
istre aux hommes et femmes de culture
dans le monde arabe et le soutien per-
manent de l'Algérie à la cause
palestinienne".
Selon le communiqué, la désignation
officielle du ministre de la Culture
devra être annoncée en mars prochain

par le forum, à l'ouverture du Festival
Zahratou El Madayne (autre nom
donné à El Qods). 
Depuis sa création en 2002, le forum
des hommes de culture d'El Qods, a
distingué plusieurs personnalités poli-
tiques et culturelles du monde arabe.

PRÉVU DU 3 AU 12 MARS PROCHAIN

Un film algérien présent au Miami film festival 
Prévu du 3 au 12 mars prochain, le
Miami film festival (Floride, USA)
comptera dans sa programmation et sa
compétition officielle une production
algérienne.
Wait for me, Italia, L’échappée dans

son titre original, est un court-métrage
de 20 minutes réalisé par Hamid
Saïdji et Jonathan Mason. Finaliste de
la catégorie Short competition au

Festival, cette production franco-
algéro-libanaise sera projetée le 4
mars prochain à 15h au niveau du
Cinema Miami Beach.
Mettant en scène les jeunes acteurs
Saïd Aït Ali Saïd, Mouni Bouallam et
Samir Saidani, le court métrage suit
Hocine Filali, un chauffeur de taxi
amateur de photographie et rêveur
invetéré. Au milieu du kaléiodoscope

de couleurs et de personnages qu’il

croise au quotidien à Alger, Hocine va

devoir trouver le courage de partir

cette "ville magique" pour arriver sur

le sol italien.

À noter que le vainqueur de chaque

catégorie du festival repartira avec un

prix d’une valeur de 5.000 dollars.

JUSQU’AU 10 FÉVRIER

Le Sahara à
l’honneur à Alger 

La région du Sahara débarque
l’espace d’une semaine à Alger,
à travers des expositions, con-
férences et projections jusqu’au
10 février.
Le Palais des Raïs Bastion 23
organise du 3 au 10 février un
événement autour du désert
algérien, sobrement nommé
Sahara inspire. Une semaine
durant, de multiples activités
culturelles viendront faire décou-
vrir les facettes cachées de cette
immense région du pays. C’est
ainsi pas de moins de 10 exposi-
tions qui se tiendront au niveau
du Palais, avec des thématiques
allant de la broderie de
Touggourt au tissage du M’zab
en passant par la richesse du Parc
National culturel de l’Ahaggar.
Le Tassili s’est laissé découvrir
lui en images grâce à la projec-
tion d’un film le samedi 4 févri-
er, avant de laisser place à une
conférence sur le Sahara et le
vide.
Ouverte au public, cette manifes-
tation, qui se cloturera en beauté
jeudi 9 février avec un concert de
musique gnawie, est libre
d’accès et ouverte au public.

ALGER

De l’opéra italien
le 11 février

L’institut culturel italien, en
partenariat avec la Radio algéri-
enne, organise une soirée à
Alger le 11 février prochain, où
l’opéra italien  sera à l’honneur.
Les plus grands airs d’Opéra
seront à entendre le 11 février
prochain à 19h au niveau de
l’auditorium de la Radio algéri-
enne (Boulevard des Martyrs).
La soprano Elizabetta Farris, le
ténor Miro Solman ou encore le
pianiste Maestro Massimiliano
Sinceri iront pour la première
fois à la rencontre du public
algérois, et interprèteront les
plus célèbres œuvres de
Pucchini, Rossini et Verdi.
Cet événement nommé l’opéra
italien s’invite à la radio est
accessible par invitation, à
demander aux numéros
suivants : 021 923 873/ 021 925
191. Les places étant limitées,
n’oubliez pas de réserver les
vôtres au plus vite.
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Et ça repart pour un nouvel
épisode de l’affaire de
l’équipe nationale de football
entre le ministère de la
Jeunesse et des Sports et
l’actuel patron de la Faf,
Mohamed Raouraoua.

PAR MOURAD SALHI

L e ministre de la Jeunesse et des
Sports, El Hadi Ould Ali, s’est de
nouveau exprimé au sujet de

l’équipe nationale et de son élimination
"précoce et humiliante" en terre
gabonaise. Le premier responsable du
sport algérien n’a pas été vraiment
tendre envers le président de la Faf en
exigeant de lui "soit des excuses au peu-
ple algérien soit son départ". "Celui qui
a échoué dans sa mission durant le
mandat olympique doit céder sa place.
Un contrat d'objectif a été signé par les
fédérations et c’est sur cette base qu'on
va évaluer le rendement de chaque
instance"’, a-t-il répondu à Raouraoua
qui avait indiqué auparavant "qu’il ne
rendra de comptes à personne". Le
"peuple algérien s'attendait à de

meilleurs résultats au vu des moyens qui
ont été mis en place par les pouvoirs
publics à la disposition de l'équipe
nationale, mais ce ne fut pas le cas mal-
heureusement", a en effet déploré le
ministre.
De retour au pays cette semaine après la
fin de la 31e édition de la Coupe
d’Afrique des nations, le président
Mohamed Raouraoua est appelé,
d’abord, à présenter les bilans moral et
financier devant les membres du bureau
exécutif de la Faf lors de l’assemblée
générale ordinaire. Après approbation,
une assemblée générale élective devrait
être organisée par la suite.
En réalité et ce n’est est un secret pour
personne, tout le monde sait que
Raouraoua gère seul les affaires d’une
instance qui ne s’intéresse qu’à l’équipe
nationale A, une équipe qui, mal-
heureusement, n’arrive toujours pas à
trouver ses repères sur le continent
africain.
La dernière élimination de l’équipe
nationale au premier tour de la Can
2017 au Gabon a été très mal accueillie
par les amateurs de football. La sortie
du ministre de la Jeunesse et des Sports
a vite fait le buzz sur les réseaux
sociaux. Les inconditionnels des Verts

ont du mal à accepter de voir leur
équipe nationale se contenter, à chaque
fois, d’une simple figuration. Les sup-
porters sont encore allés plus loin dans
leurs propos en accusant Raouraoua de
gérer la Fédération comme si cette
dernière était une société privée. En
tous cas, le sport algérien a vécu le
même scenario lors des derniers Jeux
olympiques de Rio de Janeiro. Après un
dur conflit entre athlètes (Mekhloufi et
Bouraada), entraîneurs (Bouras) et
responsables du comitéolympique,
l’État s’est contenté de mettre fin aux
fonctions du chef de la délégation,
Amar Brahmia, pour apaiser l’agitation. 
C’est pour dire que la situation actuelle
du sport algérien est loin d’être sereine
avec toutes ces polémiques qui fusent
de partout et qui n’arrangent guère le
sport algérien. Un grave conflit ouvert
qui pourrait apporter un changement au
sein de l’instance nationale de football.
La Fédération algérienne de football
tiendra son assemblée générale ordi-
naire le 11 de ce mois.

M. S.

Le Burkina Faso a remporté, in extrem-
is, le match pour la 3e place de la Coupe
d'Afrique des Nations à Port-Gentil en
battant le Ghana par 1-0 grâce à un but
d'Alain Traoré dans les derniers instants
de la rencontre. Le milieu de terrain de

28 ans a débloqué la situation d'un coup
franc magnifique en pleine lucarne à la
89e minute. C'est la première fois que le
Burkina décroche une 3e place à la Can,
ce qui constitue la deuxième meilleure
performance de son histoire dans cette

compétition après sa place de finaliste
en 2013. Le Ghana, en revanche,
comme en 2012 et 2013, échoue à
monter sur le podium de la Coupe
d'Afrique.

Les athlètes Meftah Fethi de Affak
Ouled Mimoun de Tlemcen et
Benderbal Malika du club de la
Protection civile d'Alger ont remporté le
cross national Chelda-Boulenouar, dans
sa 31e édition organisée samedi dans la
commune de Chetouane à Tlemcen.
Meftah Fethi, médaillé de bronze au
championnat du monde militaire en
2009 en Suisse, remporte pour la deux-
ième fois consécutive ce cross.
Dans les petites catégories, se sont illus-
trés les éléments des clubs des wilayas
de Chlef et Tlemcen. La première place
est revenue, chez les minimes, à
Berkane Aymen (Chlef), chez les

cadettes à Khaoula Meziane (Chlef) et
chez les cadets à Haouchi Abdelkader
de Aïn-Youcef (Tlemcen).
Ce cross national a vu la participation
de 1.130 athlètes dont 400 filles
représentant plus de 80 clubs de 20
wilayas et des équipes nationales, selon
le directeur de la jeunesse et des jeunes
de la wilaya de Tlemcen, Abed
Bouraoui, qui a rappelé que ce cross est
le 11e et dernier au calendrier de la
Fédération algérienne d’athlétisme,
qualificatif au championnat d’Algérie
de cross prévu cette année à Sidi Bel-
Abbès le 11 février courant.
Le vice-président du Comité olympique

algérien (COA), Amar Brahmia, qui a
assisté à ce cross national, a estimé le
niveau "acceptable" qualifiant le par-
cours de bon.
Il a également souligné qu’un grand
nombre de participants de toutes les
catégories augurent d'un avenir promet-
teur pour cette discipline.
Cette manifestation sportive, à laquelle
ont assisté des autorités locales, a été
marquée par des spectacles de folklore
et de danses populaires qui ont animé ce
rendez-vous clôturé par une cérémonie
de remise de médailles et de coupes aux
vainqueurs.
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ÉCHEC DE L'ÉN DE FOOTBALL : EL HADI OULD ALI ENFONCE LE CLOU

Raouraoua dos au mur
BELGIQUE

Saadi se hisse 
à la 3e place au 
classement des

buteurs
L'attaquant algérien, Idriss Saadi, muet
depuis décembre dernier, a retrouvé le
chemin des filets à l'occasion de la vic-
toire de son équipe Courtrai sur le terrain
de Standard de Liège (3-0), samedi soir
dans le cadre de la 25e journée du champi-
onnat de 1re division belge de football.
Saadi, non retenu pour la Coupe d'Afrique
des nations de 2017 au Gabon alors qu'il
était sur la liste élargie des Verts, a inscrit
un doublé par lequel porte à 12 son total
de buts cette saison.
Cette moisson lui a également permis de
se hisser à la troisième place au classe-
ment des buteurs que domine Lukasz
Teodorczyk (Anderlecht) avec 17 réalisa-
tions. Malgré cette victoire, Courtrai reste
dans le ventre mou du classement (10e),
alors que Standard, où évolue l'Algérien
Ishak Belfodil, qui n'a plus gagné depuis
sept matchs, est toujours 9e.

CLASSEMENT DES BUTEURS
Messaâdia seul 

en tête
L'attaquant du MO Béjaïa, Ahmed
Messaâdia, a pris seul les commandes du
classement des buteurs après sa huitième
réalisation lors du nul à domicile de son
équipe contre le CS Constantine (2-2),
samedi dans le cadre de la 18e journée de
la Ligue 1.
Pour sa part, l'attaquant du RC Relizane,
Mohamed Benayad, a rejoint à la deux-
ième place Mustapha Djalit (JS Saoura) et
Amine Hamia (CR Belouizdad) après son
septième but lors du nul ramené par son
équipe de son match en déplacement face
au MC Oran (2-2). Ces joueurs sont suiv-
is par Habib Bouguelmouna, Abou
Sofiane Balegh (USM Bel Abbès), Youcef
Chibane (DRB Tadjenanet), et Hichem
Cherif (MC Oran). Six autres joueurs sont
au pied du podium avec cinq buts chacun,
à savoir, Guessan Ghislan et Rabie Meftah
(USM Alger), Mourad Meghni (CS
Constantine), Rachid Nadji, Akram
Djahnit (ES Sétif), et Hamza Zaidi (JS
Saoura).

LIGUE 2 
l’ASO Chlef 

réapprend à gagner
L’ASO Chlef s’est imposée face à l’Amel
Boussaâda, sur le score de 1 but à 0, en
clôture de la 19e journée du championnat
national de Ligue 2 Mobilis, disputée
samedi au stade Mohamed-Boumezrag
(Chlef). Dans une partie où tout s’est
décompté en seconde période, les
Chélifiens, menés par leur nouvel
entraîneur, El Hadi Khezzar, ont réussi à
inscrire l’unique but du match à la 55e

minute par l’intermédiaire de Melika.
Grâce à ce succès, l’ASO met fin à une
série noire de sept matchs sans victoire.
Toutefois, les Lions du Chlef ne pro-
gressent pas au classement et restent
scotcher à la 11e place (24 pts), à égalité
de points avec l’ASM Oran et le WA
Bourarik, respectivement 9e et 10e.
Pour sa part, l’Amel Boussaâda demeure à
la 7e position avec 25 points à son comp-
teur. Vendredi, le Paradou AC a creusé l’é-
cart en tête du classement suite à sa vic-
toire sur l’USM Blida (2-1), la JSM
Béjaia, nouveau dauphin,  a réappris à
gager au WA Boufarik (3-0), alors que le
GC Mascara a réussi à quitter la zone des
relégables à la faveur de sa victoire
ramenée de Aïn-Fekroun face au CRB
local.

31E CHALLENGE DE CROSS CHELDA-BOULENOUAR DE TLEMCEN

Victoire de Meftah Fethi et Benderbal Malika

CAN 2017

Le Burkina-Faso décroche la 3e place
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner-  1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ – UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Cuisine Cuisine 
Gratiné de pommes

de terre aux
poireaux 

Ingrédients :
1 kg de pommes de terre 
2 oignons 
2 poireaux 
1 litre de lait 
100 g de beurre 
1 bouquet garni 
Sel, poivre 
Noix de muscade 
1 c. à soupe de farine.  
Préparation :
Eplucher les pommes de terre, les
émincer en rondelles fines. Peler
et émincer les oignons. Laver
puis couper finement les
poireaux. Porter le lait à ébulli-
tion. Dans une cocotte, faire fon-
dre le beurre et faire blondir les
oignons et les poireaux. Mouiller
avec le lait et ajouter les pommes
de terre et le bouquet garni. Saler
et poivrer, ajouter la noix de mus-
cade. Laisser cuire à feu très
doux. Préchauffer le four à
220°C, thermostat 7-8. Ouvrir la
cocotte et saupoudrer la prépara-
tion avec la farine, mélanger et
laisser cuire, à couvert 7-8 min-
utes pour que la sauce s’épais-
sisse. Ôter alors le couvercle et le
bouquet garni. Mettre la cocotte
au four 5 à 10 minutes pour faire
gratiner.

Tarte à la confiture

Ingrédients :
250 g de farine 
100 g de poudre d’amandes 
100 g de beurre 
100 g de sucre en poudre 
2 œufs 
Une pincée de cannelle 
Une pincée de clous de girofle 
1 pincée de sel 
300 g de confiture 
1 jaune d’œuf pour dorer 
Préparation :
Travailler le beurre, le sucre
jusqu’à l’obtention d’un mélange
crémeux, ajouter les œufs, bien
mélanger, ajouter la cannelle, les
clous de girofle, une pincée de
sel, incorporer la farine et le
poudre d’amandes, pétrir jusqu'à
l'obtention d'une pâte homogène
et ferme, la rouler en boule et la
laisser reposer pendant 1heure au
réfrigérateur. Etaler la pâte à une
abaisse de 1cm d’épaisseur, fon-
cer un moule à tarte beurré avec
cette abaisse, piquer le fond avec
une fourchette, couvrir avec la
confiture. Couper le reste de pâte
en lanières, les disposer en
croisillons sur la tarte, badigeon-
ner avec le jaune d’œuf. Faire
cuire dans un four chaud pendant
20 minutes.

Soulager les maux
de gorge

Gargarisez-vous avec de l’eau
salée plusieurs fois par jour. Le
soir prenez un bol de lait bien
chaud sucré avec du miel de
ronce.

Contre le rhume 

Pensez à faire des infusions de
thym que l'on trouve dans le
commerce, sucré avec du miel.
Le soir avant de se coucher,
faites des inhalations toujours
avec du thym.  wwwest un dés-
infectant des voies respira-
toires.

Vous avez du mal
à vous endormir 

Prenez une infusion de tilleul,
ou  un bol de lait sucré d’une
bonne c. a soupe de miel. 

Croquez de l’ail  

L'ail est un très bon antibio-
tique. Croquez-le de temps en
temps. Il lutte contre le cancer.
Il est tout aussi bon pour les
chutes de cheveux, il permet la
circulation sanguine.

O. A. A.

Voici une foule de petits trucs qui vous
permettront de cuisiner en économisant de
l'argent et de l'énergie!

Votre réfrigérateur
Le réfrigérateur consomme plus d'én-

ergie que tout autre appareil électroménag-
er, mais on peut en réduire la consomma-

tion d'énergie en : -Gardant sa température
de 3 à 5°C (38 à 42°F) et celle du congéla-
teur de -17 à 15 °C (0 à 5°F). Évitant de
placer le réfrigérateur dans un endroit
chaud, par exemple près d'une source de
chaleur ou en plein soleil. - Au moins une
fois l'an, nettoyer le serpentin de con-
denseur à l'arrière ou en bas du réfrigéra-

teur pour un fonctionnement plus efficace.  

Les modes de cuisson
Utiliser une bouilloire électrique, car

elle consomme moitié moins d'énergie que
la cuisinière pour faire bouillir l'eau. 

Pour la cuisson des aliments 
Choisir des ustensiles en verre, qui

cuisent plus rapidement que ceux en
métal. Il est bon que le feu de la cuisinière
soit de la même dimension que la base de
l'ustensile de cuisson. -Ne pas gaspiller
d'énergie à préchauffer le four, car la plu-
part du temps, ce n'est pas nécessaire. 

Pour les pâtisseries et gâteaux 
Il suffit de préchauffer le four 10 min-

utes. Il est possible d'éteindre le four 15
minutes plus tôt pour des mets comme des
rôtis et les plats en cocotte, car la chaleur
du four est suffisante pour finir la cuisson. 

-Réduire le feu lorsque l'eau arrive à
ébullition. L'eau sera à la même tempéra-
ture que si elle bouillait à gros bouillons.

FORME ET BIEN-ÊTRE

Soulager les maux de tête

TTrucs et astucesrucs et astuces

CONSEILS PRATIQUES EN CUISINE
Comment économiser énergie et argent

La persistance de maux de
tête handicape les capacités
de concentration, transforme
les minutes en heures. Pour
mettre fin au calvaire de ces
maus de tête essayez
ces quelques trucs.

Pour ne plus être désemparé(e), la
prochaine fois que souffle un vent de tem-
pête sous votre crâne, essayez l’un des con-
seils suivants :

- Prenez un médicament antidouleur ne
nécessitant pas de prescription médicale
tout en vous assurant de suivre les indica-
tions écrites sur l’emballage 

- Si les maux de tête semblent directe-
ment liés à un stress, essayez de vous
éloigner de sa source pendant un moment ;

- Sortez et prenez un bol d’air 
- Faites un petit somme 
- Allongez-vous sur le dos avec une

serviette chaude sur la nuque et les épaules
- Demandez à un proche de vous masser les
muscles de la nuque et des épaules,

- Le froid peut également être un remède,
vous pouvez être soulagé en appliquant une
poche de glaçons sur votre nuque ;

Respecter une bonne
hygiène de vie 

- Assurez-vous d’avoir des nuits
suffisamment longues  

- Consacrez dix minutes quotidi-
ennes à des exercices physiques
légers 

- Prenez des repas légers et équili-
brés en évitant le chocolat et l’alcool.

Il apparaît également qu’arrêter de
fumer peut réduire le risque de
survenue des maux de têtes. D’autres
techniques de relaxation et de réduc-
tion du stress (yoga, méditation…)
peuvent parfois apporter des résultats
convaincants.

Des troubles à ne pas 
minimiser

Les maux de têtes peuvent être des
symptômes de maladies plus graves,
il est DONC préférable de consulter
un médecin si ceux dont
vous souffrez :

Suivent le rythme de vos batte-
ments de cœur ; durent plus de 24
heures et ne réagissent pas aux
anti-douleurs ; sont accompagnés de
vertiges, de nausées ou de vomissements ;
sont de plus en plus fréquents et sévères ;

sont accompagnés de fièvre et de douleur
dans la nuque ; créent une douleur telle
qu’elle vous empêche de travailler et de
réaliser des tâches quotidiennes.
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Pourquoi faut-il faire des maths ?
Avec les
mathématiques, le
monde vire au
manichéen. Il y a ceux
qui se souviennent des
souffrances endurées
devant le théorème de
Pythagore, les triangles
semblables ou la
résolution d’une
équation du second
degré. 

E t puis, il y a les autres
qui, séduits par l’étrange
nombre π, les cosinus ou

les hyperboles, ont pu se
retrouver stigmatisés en
crânes d’œuf ou têtes de
classe - têtes à claques.
Dommage que perdure cette
spécificité française, symbol-
isée par d’affligeantes
césures, de type "science vs
culture", "littérature vs tech-
nique"… Outre que les maths
peuvent commencer comme
un jeu qui délie subtilement le
cerveau, nous tous et toutes
étant parfaitement capables

d’entrer dans ledit jeu grâce à
notre "zone des maths", il est
temps que leur apport soit
mesuré à l’aune voulue : un
rôle majeur. Font appel à
elles, en effet, tous les
secteurs en plein développe-
ment aujourd’hui.

Des millions d’emplois
dépendent des maths

Il est de bon ton de répéter
des idées reçues du genre

"plus personne n’utilise les
maths au-delà de la classe de
4e", ce qui n’encourage
d’ailleurs pas les élèves de
collège et de lycée, dont les
performances n’épatent plus
personne - voir à ce sujet les
mauvais (à très mauvais)
résultats enregistrés dans les
enquêtes internationales Pisa
et Timss*. Le problème, c’est
que c’est faux. Oui, les maths,
ça sert.

Des millions d’emplois en
dépendent et ce chiffre ne fait
qu’augmenter. Évoquerait-on
seulement la révolution
numérique et l’économie de
la donnée, en train d’exploser
ces dernières années, et l’on
mesurera l’ampleur de l’en-
jeu. Tous les domaines sont
concernés, du commerce à la
santé (épidémiologie, can-
cérologie), du tourisme au
management des grandes

villes, de l’ingénierie à la ges-
tion des territoires ou des
réseaux sociaux… Très con-
crètement, le dossier de
Sciences et Avenir a interrogé
cinq spécialistes aux sujets
d’étude très différents (traite-
ment d’images, modélisation
en oncologie, mouvements de
foule…), permettant de
mesurer la réjouissante diver-
sité des travaux faisant appel
aux mathématiques. Encore
faut-il avoir compris cela
assez tôt lors du cursus sco-
laire et ensuite trouvé les
bonnes orientations ! C’est un
truisme que de dénoncer le
brouillard dans lequel se
retrouvent nombre de jeunes
quand il s’agit d’imaginer
leur futur métier. De fait, les-
dits métiers risquent de bien-
tôt disparaître, numérique
oblige, dans les années qui
viennent. Une solide forma-
tion en maths (mais pas seule-
ment !) ne peut que les aider à
comprendre et surmonter ces
bouleversements.  

Un étonnant slalom de lumière créé par un tour
de magie quantique 

Presque 90 ans après la découverte
par Heisenberg, Born, Jordan et
Schrödinger des équations de la
mécanique quantique, leur héritage
est bien vivant et peut encore réserver
des surprises. Aujourd'hui encore, les

physiciens n'hésitent pas à parler de
magie en évoquant certaines des pré-
dictions de cette théorie, tant elles
semblent contrintuitives pour notre
cerveau humain, en partie modelé par
l'évolution au contact des objets de la

physique classique.
Derrière cette magie quantique se
cache souvent le principe de superpo-
sition des états quantiques dont l'exis-
tence était déjà suggérée depuis des
siècles par la théorie ondulatoire de la
lumière de Christiaan Huygens,
Augustin Fresnel et Thomas Young.
C'est ce principe de superposition qui
autorise des particules à être parfois,
en quelque sorte, en deux endroits à la
fois et le chat de Schrödinger à être
temporairement mort et vivant, avant
que la décohérence ne le force à être
dans un seul état.

En quantique, toutes 
les trajectoires possibles

comptent
Le génial physicien et prix Nobel
Richard Feynman a, lui, reformulé les
équations de la mécanique quantique
il y a environ 70 ans, ou plus précisé-
ment la version qu'en avait donnée
Schrödinger et qui n'est pas aussi
générale que celle de Paul Dirac. La

fameuse intégrale de chemin de
Feynman est devenue célèbre car c'est
en grande partie grâce à elle que le
modèle standard en physique des par-
ticules a pu se développer. Cette inté-
grale de chemin de Feynman peut
aussi décrire un phénomène aussi sim-
ple que des franges d'interférences
produites par des fentes ou des trous
d'Young, que ce soit avec des ondes
électromagnétiques ou des ondes de
matière. Mais que se passe-t-il avec
trois fentes, dans le cas de la lumière ?
En première approximation, et en s'in-
spirant des règles classiques du calcul
de l'interférence, il faut faire inter-
venir ces amplitudes avec des rayons
passant une seule fois dans chaque
fente. Mais si l'on prend la formula-
tion de Feynman au pied de la lettre,
comme l'ont fait des physiciens les
lois quantiques à la sauce Feynman
imposent de sommer les contributions
venant de toutes les trajectoires possi-
bles, aussi bizarres qu'elles puissent
être.  

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

Inventeur : Claude-Louis Berthollet          Date : 1789             Lieu : France

On doit à Claude-Louis Berthollet la découverte des propriétés décolorantes
du chlore d'où il tire un procédé de blanchiment des toiles utilisant une solu-
tion d'hypochlorite de sodium : il vient d'inventer l'eau de Javel. On lui doit
aussi l'emploi du charbon pour purifier l'eau et la fabrication de plusieurs
poudres fulminantes.   

Eau de javel
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Didier, joueur de banjo, rencontre Elise,
jeune femme pleine de vie et couverte de
tatouages. Entre eux, c'est l'amour fou.
Elise s'installe dans la ferme de Didier
et devient chanteuse dans son groupe de
country. Sept ans après, ils ont une
petite fille, Maybelle, et apprennent un
jour qu'elle est atteinte d'un cancer. A
l'hôpital ou chez eux, entre deux séances
de chimiothérapie, Didier et Elise ten-
tent de tout faire pour combattre la
maladie.

21h00

IRON MAN
2

Plus personne n'ignore désormais que Tony
Stark, industriel ayant fait fortune dans l'ar-
mement, et le super-héros Iron Man ne font
qu'un. Dès que l'information est divulguée
par les médias, le gouvernement américain
multiplie les pressions sur lui afin qu'il par-
tage sa technologie révolutionnaire avec
l'armée. Redoutant que sa puissante inven-
tion ne soit détournée par les militaires,
Stark refuse de divulguer les secrets de son
armure.  

21h00

Â L’ÉTAT SAUVAGE

L'aventurier Mike Horn emmène le chan-
teur M. Pokora au Sri Lanka, État insu-
laire d'Asie méridionale, au sud-est de
l'Inde. Dans une région reculée, tous deux
accomplissent à pied un parcours de 50
kilomètres au cours duquel ils doivent tra-
verser une jungle étouffante au relief par-
ticulièrement accidenté. Le périple se
déroule dans des conditions climatiques
hostiles avec un taux d'humidité avoisinant
l e s
100 %, sous une chaleur accablante et
avec un matériel de survie, contraignant le
duo à se nourrir avec ce qu'offre la nature.

21h00

LA BREBIS ÉGARÉE

L'inspectrice Chloé Muller est chargée
d'escorter le tristement célèbre meur-
trier Guy Béranger à l'abbaye de
Vielsart. Responsable de la mort de
cinq enfants, le tueur, qui a déjà purgé
les deux tiers de sa peine, a demandé à
vivre sa liberté conditionnelle auprès
des moines. La nouvelle suscite l'in-
quiétude des habitants et même de cer-
tains moines. Peu après son arrivée,
Noémie, une fillette disparaît.

21h00

AUSTRALIA

En 1939, Sarah Ashley, élégante aris-
tocrate britannique, quitte son pays
pour rejoindre son mari en Australie
où il est devenu éleveur. Elle est
accueillie par Drover, un cow-boy
local, qui se charge de la mener à la
propriété de son époux. Hélas, sur
place Sarah découvre qu'il a été assas-
siné. Tout accuse King George, un
aborigène dont le petit-fils métis,
Nullah, vit sur la propriété avec sa
mère.  

21h00

CASTLE
TRAHISONS

Castle et Beckett enquêtent sur l'assas-
sinat de l'espion Marcus Janek survenu
dans les locaux de la Manchester
Energy. Ils ignorent qu'Hayley Shipton
était avec le défunt la veille pour instal-
ler un logiciel espion dans l'ordinateur
du vice-président de l'entreprise.
Craignant que des indices finissent par
l'incriminer, elle avoue toute la vérité à
Castle et Beckett.  

21h00

PERCY JACKSON
LE VOLEUR DE FOUDRE

Percy, 17 ans, vit à New York avec sa
mère où il mène une vie ordinaire. Un
jour, le jeune garçon apprend l'impensa-
ble de la bouche de M. Brunner, l'un de
ses professeurs : en tant que fils de
Poséidon, il est un demi-dieu. Le pro-
blème, c'est qu'il est aussi accusé par
Zeus, frère de ce dernier, de lui avoir
volé son foudre. Pour éviter qu'une
guerre ne se déclenche, Percy doit prou-
ver son innocence.

21h00

BENJAMIN GATES ET LE
TRÉSOR DES TEMPLIERS

Comme ses ancêtres avant lui, l'archéo-
logue Benjamin Gates consacre sa vie à
traquer les indices qui pourraient le
mener au fabuleux trésor des Templiers.
Lors d'une expédition financée par le
richissime Ian Howe, il découvre que la
carte du fameux trésor se trouverait au
dos de la déclaration d'indépendance
des Etats-Unis, un document conservé à
Washington. Il décide de la voler pour
l'examiner de près.

21h00
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C'est son engagement
comme parrain de
l'Unicef depuis 2005 qui
est au cœur d'une
polémique pécuniaire.
Si, jusqu'en 2015, David
Beckham semblait
volontiers prêter son
image et prendre du
temps pour soutenir les

actions menées par la
fondation des Nations
unies en faveur des
enfants partout dans le
monde, il semble bien
qu'au moment de lancer
Fonds 7 (du numéro de
son ancien maillot de
joueur), les choses se
sont corsées... Ce fonds

devait principalement
être alimenté par la star
pour permettre le
financement de diverses
opérations mais l'ancien
footballeur ne
souhaiterait pas y verser
un centime. "Je n'ai pas
envie de le faire et je ne
le ferai pas avec mon

argent", aurait-il ainsi
écrit dans un mail privé
destiné à un proche.
Pire, même avec de
l'argent qu'il gagne
facilement en
participant à des
événements médiatiques,
il rechignerait à verser
quoi que ce soit. "Mettre

un million de dollars au
dîner de charité, c'est
comme mettre mon
propre argent. S'il n'y
avait pas cette œuvre de
bienfaisance, cet argent
irait sur mon compte en
banque", écrit-il selon
Médiapart.
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UN SUCCÈS BIENTÔT VERTIGINEUX

Dany Boon en est "raid dingue"… Après l’avoir

révélée dans Supercondriaque, elle est la vedette de

son nouveau film. Ce matin de janvier, on attend

Alice Pol depuis trente minutes à La Charlotte de

l’Isle, un petit salon de thé sur l’île Saint-Louis. On

s’inquiète. "Je me suis encore trompée", s’excuse-t-

elle en nous rejoignant. Elle patientait au bar d’à

côté. Dans sa précipitation, elle coince sa longue

écharpe de laine dans la porte. Le grand blond avec

une chaussure noire est une femme, c’est clair ! Dany

Boon en est convaincu : "Le premier jour de tour-

nage de Supercondriaque", en 2013, Alice Pol est

arrivée complètement flippée.

ALICE POL 

RADIN ET PROFITEUR ? SON ENGAGEMENT POUR L'UNICEF ATTAQUÉ !

DAVID BECKHAM 

MARION COTILLARD  

"JE ME SUIS RETROUVÉE AU MILIEU 

DU LINGE SALE" DES BRANGELINA

Interrogé sur les réactions très fortes de Guillaume Canet

quand elle est victime d'attaques et de ragots, Marion

Cotillard déclare : "Ça le rend fou ! Mais je pense que si

on l'attaquait, lui, je ne le supporterais pas non plus. Dans

l'affaire Brad Pitt-Angelina Jolie, par exemple, j'ai davan-

tage réagi par rapport à lui. Je n'ai pas eu envie que ce

genre de conneries - pardonnez-moi - l'atteigne davantage.

Je veux bien rigoler cinq minutes, mais pas touche à ma

famille ! Quand je me suis retrouvée au milieu du linge sale

de ce couple iconique, j'ai d'abord eu du mal à le croire. Je

riais même quand on m'en a parlé. Guillaume, lui, a été

confronté, de son côté, aux paparazzis."



UNIVERSITÉ MOULOUD-MAMMERI

UN ÉTUDIANT ASSASSINÉ À TIZI-OUZOU

DD es scientifiques ont con-
firmé l'existence d'un
"continent perdu" sous

l'île Maurice dans l'océan
Indien qui a été laissé par la
dissolution du supercontinent,
le Gondwana, qui a commencé
il y a environ 200 millions d'an-
nées, d'après une étude publiée
le 31 janvier dans la revue en
ligne Nature Communications.
Ils sont arrivés à cette conclu-
sion en découvrant des traces
de zircon, vieux de 3 milliards
d'années, alors que l'île n'est
âgée que de 9 millions d'an-
nées.
Selon le professeur Lewis
Ashwal, auteur principal de l'é-
tude, "les zircons archaïques
dans des rochers du Miocène

océaniques établissent l'exis-
tence d'une ancienne croûte
continentale sous Maurice".
En étudiant le zircon trouvé
dans les roches émises par la
lave pendant les éruptions vol-
caniques, Ashwal et ses col-
lègues Michael Wiedenbeck du
Centre de recherche allemand
pour les géosciences (GFZ) et
Trond Torsvik de l'Université
d'Oslo, chercheur invité à GFZ,
sont arrivés à la conclusion que
les restes de ce minéral étaient
bien trop vieux pour appartenir
à l'île de Maurice.
Couvert par de jeunes laves lors
des éruptions volcaniques sur
l'île, le zircon découvert semble
être un morceau minuscule de
l'ancien continent, qui s'est

détaché de l'île de Madagascar,
quand l'Afrique, l'Inde,
l'Australie et l'Antarctique se
sont séparés et ont formé
l'Océan Indien.
Le professeur Aswal étudie le
processus de rupture des conti-
nents, afin de comprendre l'his-
toire géologique de la planète.
"La Terre est composée de deux
parties - les continents, qui sont
vieux, et les océans, qui sont
"jeunes".
"Sur les continents, vous trou-
verez des roches qui ont plus de
quatre milliards d'années, mais
vous ne trouvez rien de tel dans
les océans où de nouvelles
roches sont formées", explique
M. Ashwal. 
"Maurice est une île où il n'y a

pas de roche vieille de plus de 9
millions d'années, mais en étu-
diant les roches de l'île, nous
avons trouvé des zircons vieux
de 3 milliards d'années".
Les zircons sont des minéraux
qui se produisent principale-
ment dans les granites des con-
tinents. Ils contiennent des
traces d'uranium, de thorium et
de plomb. 
Du fait qu'ils survivent très bien
au processus géologique, ils
contiennent un riche dossier de
processus géologique et peu-
vent être datés de façon
extrêmement précise.
"Le fait que nous avons trouvé
des zircons de cet âge prouve
qu'il y a beaucoup plus de
matières crustales sous l'île
Maurice qui ne pouvaient
provenir que d'un continent",
assure Ashwal.
Ce n'est pas la première fois
que des zircons qui ont des mil-
liards d'années ont été trouvés
sur l'île. Une étude réalisée en
2013 a trouvé des traces du
minéral dans le sable de plage.
Cependant, cette étude a reçu
quelques critiques, dont celui
que le minéral aurait pu être
soufflé par le vent, ou porté sur
les pneus de véhicule ou chaus-
sures de scientifiques
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UN"CONTINENT PERDU" SOUS L'ÎLE MAURICE

DES SCIENTIFIQUES
CONFIRMENT SON EXISTENCE

DÉCÈS DE RACHID
KHELOUATI

UN
MILITANT

PUR ET DUR
S’EN VA

Ancien moudjahid et tout
autant  militant passionné
du football national, le
regretté Rachid Khelouati,
animé par cette fibre qui
caractérise les grands hom-
mes, s’est de nouveau
engagé sur la scène footbal-
listique  en pleine décennie
noire après une longue
retraite datant de 1977 après
avoir présidé aux destinées
du mythique club de
Soustatra, l’USM Alger.
En 1995, il eut la lourde
charge de mettre sur pied le
premier bureau de la Ligue
nationale de football, dis-
soute deux ans plus tard
suite à l’élimination de l’EN
au Mondial 98. Une année
plus tard, et alors que feu
Mohamed Diabi  présidait la
Faf, Rachid Khelouati
revient aux affaires.
Mais le militant convaincu et
forcené qu’il était n’était pas
homme à accepter quelques
ingérences que ce fût dans
son travail. Il rendit le tablier
et opéra un retrait définitif
de la scène jusqu’à sa triste
disparition, hier, suite à une
longue maladie. “Ammi
Rachid” est parti, emportant
avec lui un large pan de
l’Histoire du football  natio-
nal et de l’USMA, son club
de toujours.

ANKARA

60 ÉLÉMENTS
DU GROUPE

DAECH
ARRÊTÉS 

Quelque 60 éléments du
groupe terroriste autopro-
clamé  Daech ont été arrêtés
dimanche par la police à
Ankara, un mois après l'atta-
que sanglante contre une
boîte de nuit d'Istanbul
revendiquée par ce groupe,
selon les médias officiels.
Les suspects sont notam-
ment des étrangers, a indi-
qué l'agence Anatolie, sans
préciser s'ils étaient liés à un
projet d'attentat.
"Ils ont été arrêtés lors de
perquisitions simultanées
dans les quartiers de Sincan,
Cubuk, Yenimahalle et
Mamak dans la capitale", a-t-
elle ajouté.
Dans la nuit du Nouvel An,
39 personnes, en majorité
des touristes, avaient été
tuées dans une attaque
menée par un homme armé
qui s'était introduit dans une
boîte de nuit huppée
d'Istanbul.
Le massacre avait été reven-
diqué par Daech et la police
a arrêté l'auteur présumé du
massacre de nationalité ouz-
bèke, le 16 janvier après une
vaste chasse à l'homme.
Selon le quotidien Hurriyet,
Daech entendait mener une
attaque simultanée la nuit
du Nouvel An à Ankara,
mais avait renoncé à la suite
d'arrestations menées par
les autorités turques.
La Turquie a été secouée en
2016 par une série d'atta-
ques attribuées à Daech ou
aux séparatistes kurdes, qui
ont fait des centaines de
morts. 

INCURSIONS
ISRAÉLIENNES

EN CISJORDANIE

TREIZE
PALESTINIENS

ARRÊTÉS 
Treize Palestiniens ont été
arrêtés hier par les forces
d'occupation israéliennes en
Cisjordanie, indique un com-
muniqué du Club des prison-
niers palestiniens.
Ces Palestiniens ont été arrê-
tés au cours d'incursions
israéliennes dans les villes
d'Al-Khalil, Naplouse, Jenine
et Beit Lahm, au milieu de
coups de feu nourris, indi-
que le Club.
L'armée d'occupation mène
quotidiennement des cam-
pagnes d'arrestation arbitrai-
res à l'encontre de dizaines
de Palestiniens en
Cisjordanie et à El-Qods
occupées.

UU n étudiant âgé de
22 ans a été
assassiné dans  la

soirée du vendredi 3
février, vers 22h, à prox-
imité de l’entrée ouest
de l’université
Mouloud-Mammeri de
Tizi- Ouzou, a-t-on
appris de sources sécuri-
taires.
Cet étudiant a été tué à
coups de poignard, a

indiqué notre source
précisant qu’il a suc-
combé à ses blessures au
moment de son évacua-
tion vers le service des
urgences du CHU de
Tizi-Ouzou. Une simple
dispute serait à l’origine
de cet assassinat, selon
nos sources. L’auteur de
cet ignoble acte a été
identifié mais n’a pas été
encore arrêté, selon les

LORS DE SON ATTERRISSAGE À L’AÉROPORT D’EL OUED
UN AVION D’AIR ALGÉRIE PERD UNE ROUE

UU n avion ATR
d'Air Algérie,
avec 64 pas-

sagers à bord a connu
hier à 13 h un incident
survenu juste après son

atterrissage, sans faire
heureusement de
blessés, apprend-on
auprès de cette compag-
nie aérienne. "L'ATR vol
AH 6252 Alger-El Oued,
avec 64 passagers à
bord, a connu un inci-
dent survenu après son
atterrissage suite au
cisaillement de la roue
avant ce qui a causé l'é-
clatement d'un pneu et la
perte de contrôle ", a
indiqué une source d'Air

Algérie en assurant que
l'incident n'a fait aucun
blessé. 
L'avion a ainsi été "blo-
qué sur piste", selon la
même source.
"Le dommage du train
d'atterrissage a été iden-
tifié comme cause de
l'incident" alors qu'Air
Algérie a demandé une
expertise pour en "con-
naître la cause réelle",
poursuit-on de même
source.


